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CINQUIEME PARTIE 

Les civilisations. 

Si, par « civilisation )), on entend 1'6tat de culture sociale, 
morale et materielle auquel sont arrivees les grandes nations 
de l' Europe et de l' Amerique, il est bien certain que ron est 
force de considerer les indigenes du Soudan comme-ne faisant 
pas partie de ce que l 'on appelle communement « Ie monde 
civilis6 )). Mais si l 'on attribue au mot « civilisation » son sens 
veritable, c'est-a-dire si l 'on entend par ce mot l 'etat acluel de 
culture de n 'importe quelle societe au nation, si, en d'autres 
termes, on parle de « civilisations)) et non de « la Civilisation )) 
- la not_re -, on est bien oblige d'admettre que, pour avail' 
une culture et un etat social fort differents des n6tres , les habi­
tants du Sou-t:lan n'en ant pas mains, eux aussi, des civilisa­
tions, qui valent la peine d:'~tre 6tudiees et decrites. Enes sont 
,faites de l'application d'un ensemble de coutumes qui) quoique 
transmises seulement par la tradition, n 'en ant pas mains un 
eifet aussi cotlsiderable sur la vie de ces peuples, que nos cou­
tumes c't nous, augmentees de nos lois, en ant eu et en ant sur 
la n6tre. Ce sont ces coutumes - civiles, sociales, politiques et 
rcligieuses - qui font l'obj et de la cinquieme et derniere 
partie de e,et ouvrage. 

Ces coutumes varient n6cessairement d'un peuple c't un autre 
et meme parfois, chez Ie meme peuple, d'un canton a un auke 
canton , ainsi qu'il arrive d'ailleurs dans nos proyinces fran­
gaises actuelles. Neanmoins, c'est surtout dans les details de 
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l'application que se rencontrent les divergences les plus nom­
breuses et les plus sensibles : it, part quelques differences bien 
tranch ees - notamment en ce qui concerne l'ordre successo­
ral - , un examen approfondi montre que, d 'un bout it, l'autre 
du Soudan, sans en excepter merne les regions habitees par 
des populations de race hlanche, les grands principes direc­
teur du droit, coutumier sont les memes; Ie regime de la pro­
priete, 1'0rganisation de la famille, la conception de la justice, 
de l'etat social et politique sont partout tres analogues quant 
au fond et ne varient guere qne dans la forme, et encore dans 
une mesure restreinte. Si done on ne pretend donner que 1'es­
prit des coutumes, je crois qu'il est possible d'arriver it, exposer 
dans leur ensemble les principales caracteristiques de la civi­
lisation indig'Ellle du Haut-Senegal-Niger , 

Je ne m'occuperai ici que des coutumes proprement indige­
nes, laissant de cote les applications du droit musulman 
importe parmi certaines peuplades, J e laisserai egalement de 
cote les reglements administratifs crees par l'autorite frangaise, 
bien qu'ils aient modifie padois assez profondement les habi­
t udes traditionnelles des indigenes, Je me contenterai d 'indi­
queI' , Ie cas echeant, les modifications apportees soit par 
l 'adoption du code musulman, soit par les decrets on al'l'etes 
rend us par l'autorite frangaise. 

Je dois d'ailleurs appeler des maintenant toute l'attention sur 
un fait que 1'0n a peut-etre trop neglige. Quel qne soit Ie nom­
bre de nos sujets soudanais convert is a l 'islamisme et prati­
quant la religion de Mahomet - et ce nombre est beaucoup 
plus restreint qu 'on ne Ie croit en general - i1 est tres rare 
que les indigenes musulmans aient adopte, au moins dans son 
integTite, la loi coraniqne. Dans l 'islamisme propre, la religion 
et Ie droit se tiennent, Ie droit derivant, comme la religion, 
soit du Coran soit des hadits, c'est-,t-dire des traditions isla­
miques. Mais les peuples autres que les Arabes, taut en Asie et 
en Europe qu'en Afrique, lorsqu'ils se sont convertis el la reli­
gion musulmane, sont loin d'avoir toujours adopte en meme 
temps Ie code musulman, qui, dans bien des cas, se heurtait ,'t 
cles couLumes seculaires, ,t un, etat social ou economique incon-
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ciliables avec les prescriptions de la loi coranique. Chez les 
Noirs en particulier, et m~me souvent chez les iVIaures, cer" 
taines parties seulement du droit maleldte ont etc acioptees, et 
encure avec des modifications qui presentent de bien grands 
ecarts vis-a.-vis des regles emises par Sidi Khalil et les autres 
commentateurs. En sorte que, dans notre Soudan, Ie code 
musulman offlciel - si je puis m'exprimer ainsi ~ est d'une 
application tres restreinte, et encore convient-il, pour l'appli­
quer avec discernement, de connaltre les principes de droit 
coutumier indigene qui l 'ont fortement impregne de leur esprit 
dans la majeure partie des regions musulmanes de cette colo~ 
nie (1) . 

Quant aux populations non musulmanes, CLui constituent 
l'immense majorite de nos sujets indigenes, eIles n'ont eM 
aucunement touchees par Ie code malekil.e. Elles ont pu 
emprunter aux musulmans leur mode de se vetil', certaines 
formes de salutations, certaines expressions d'allure religiense, 
une sorte d'ext6rieur mnsulman qui sonvent fait croire a 
l'observateur superficiel qu'elles sont mahometanes , mais dIes 
sont demeurees fideles a leurs croyances religieuses, a. l eurs 
cultes speciaux et, par dessus tout, a leurs coutumes anceS­
hoales, plus difficiles encore a. deraciner que la religion e11e­
meme. 

Avant d'entrer dans Ie detail des coutumes indigenes, il 
importe de se bien penetrer de cette idee que ces coutumes, 
quelles qu'elles soient et si difI"erentes les unes des autres 
qu'elles puissent paraitre, ont encore plus de connexite entee 
elIes qu'elles n 'en ont avec Ie droit frangais. Aussi convient-il 
de se garder, lorsqu'on traite des coutumes indigenes du 
Soudan, de donner aux termes techniques Ie sens absolu que 
leur attribue notre code civil: certaines notions de droit indi­
gene ne correspondent cl rien d'analogue existant dans nos 
lois ; je tacherai done d'en donner des definitions aussi claires 

(1) C'est ainsi que les Arma de Tombouctou, qui pni tenclent descendre 
des ca'icls el soldats marocains venus au Soudan a la fio clu XVI' et au 
debut clu XVIlC siecies, bien que fideles mahometans, ne suivent pas la loi 
mlisulillane en ce qui COllcerne les successions. 
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et exactes que possible en langage vulgaire, plut6t (.rue de 
m'astreindre a en donner en langue juridique une traduction 
qui serait forcement erronee et pourrait conduire a de fausses 

interpretations. 
Je dois dire egalement qu'il est a peu pres impossible et qu 'il 

serait en tous cas dangereux de codifier les coutumes indigenes 
du Soudan Fran<;,ais, d'en faire un veritable code par chapitres 
et articles, OU chaque cas donne trouverait sa solution a un 
article donne. Un tel travail serait presque impossihle en 
raison de la grande variete des coutumes et surtout de 
l 'enorme diversite des modes d'application de chacune d'elles ; 
il serait dangereux, car il risquerait de cristalliser en quelque 
sorte la civilisation indigene en un point de son evolution qui 
n 'est certainement pas Ie summum de ce qu'eUe peut atteindre 
et de ce que nous sommes en droit d'attendre d'elle. 

Ce qu'il importe de faire, et ce que je m'essayerili it faire , 
c'est de degager de la div~rsite des modes Ie principe de 
chaque coutume, d'enoncer ce principe, de Ie mettre en 
lumiere et d'initier Ie lecteur, pour ainsi dire, it la mentalite 
indif\ene, a la fagon de penser, de concevoir, de raisonner et 
d'apprecier qui constitm cette mentalite et la difl'erencie de la 
notre. 



CHAPITRE PREMIER 

Les biens 

1. - Le regime foncier . 

Les coutumes des indigenes du Soudan paraissent differer 
moins les unes des autres en ce qui concerne Ie regime foncier 
qu'en ce qui concerne certaines autres parties du droit civil, 
telles par exemple que les successions, Ie mariage , etc. Cepen­
dant on constate des divergences assez importantes, sinon dans 
Ie principe lui-meme, au moins dans son application, lorsqu'on 
passe d'un rameau ethnique it un autre rameau et surtout lors­
qu'on passe d'une region geologiquement definie it une autre 
region differemment constituee. 11 est assez comprehensible que 
Ie regime de Ia propriete du sol varie avec la nature du sol Iui­
meme et avec la fagon dont il peut etre utilise : l'agricultem et 
Ie pastem, de meme que Ia modalite de leur existence est due a 
Ill, nature du pays OU ils se trouvent etablis , ne peuvent assure­
ment baser leur regime foncier que sur les circonstll,nces spe­
ciales du sol qui les fait vivre. Enfin, outre les divergences 
d'ordre ethnique et geologique, il en est d'autres encore que 
ron pomrait appeler historiques, car elles tiennent aux manie­
res differentes dont Ie sol a ete originairement occupe par les 
ancetres de ses detenteurs actuels: etablissement dans un pays 
inhabite, migration pacifique dans une region deja peup16e, 
conquete par les armes. 

Partout au Soudan Ie droit de propri6te fonciere a sa source 
dans la premiere occupation d'un pays jusque-la inhabite ou, 
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moins souvent, dans la conquete it main armee, ou encore dans 
Ie long usage continu et non conteste. Selon que la premiere 
occupation, la conquete on Ie long usage a ete Ie fait d'un chef 
de bande ou monarque ou bien l'ceuvre d'une collectivite agis­
sant sans direction bien definie, l'ensemble dn territoire oceupe 
par Ie peuple, Ia tribu ou Ia fraction de tribu est devenu, soit 
Ia propriete du chef, soit celIe de Ia collectivite on confedera­
tion. l\'lais, da~s Ie premier cas, Ie ch ef, Lien que proprietaire 
eminent du sol , ne peut en disposer que pour Ie hien et dans 
l'interet de la collectivite qu'il est, de par ses fonctions, charge 

d 'administrer. 
lOLa pl'opiete /oncie1'e et Ie domaine puhlic chez les sede71lai­

Tes. - L'immense majorite des Soudanais constitue, par excel­
lence, une population rnrale et agricole. Les produits sponta­
nes du sol etant moins ahondants que dans la foret cotiere et 
d'nn rapport generalement moins considerable, c'est vel'S la 
terre cultivable que s'est concentre surtout Ie sentiment de la 
propriete. Cette terre d'autre part s'epuisant rapidement, il es t 
necessaire aux habitants d'en posseder une grande etendue afin 
d'etre a meme de deplacer leurs cultures, et c'est pourquoi les 
coutumes ont r eserve it l'Etat indigene ou it la collectivit6 la 
propriete de tout Ie territoire, cultive ou non: si de vastes eten­
dues de terres sont vacantes, aucune n'est sans maitre . 

Le regime politi que est en general a un stade relativement 
avance : on ne rencontre pas au Soudan , Ia plupart du temps 
tout au moins, tantM l'anarchie presque absolue tant6t]e des­
potisme que l'on trouve encore chez certaines populations c6tic­
res; nous avons dans cette colonie, a l'heure actnelle, ou bien 
des sortes de petites confederations formees chacune d'uu cer­
tain nombre de villages qu'unissent une origine commune et 
des interets communs, ou bien de petites monarchies feodales 
gouvernees par des chefs dont l 'autoritc hereditaire a etc con­
sacr6e par les droits historiques ou les succes militaires de leurs 
ancetres . Ces confederations ou ces monarchies correspondent 
parfois, au point de vue du domaine territorial de chacune 
d'elles, a nos cercles ou ,t nos districts administratifs , mais plus 
sou vent aux divisions politiques indigenes que nous avons con-
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servees presque partout sous Ies noms de « cantons » ou « pro­
vinces )). Chaque canton ou province a generalement it sa tete 
un chef qui peut etre Ie delegue de la confederation ou Ie 
prince hereditaire du royaume, mais dont Ies droits territoriaux 
sont au fond it peu pres les memes dans Ies deux cas, puisque, 
si Ie chef elu n 'a sur Ie sol que des droits d'administration , Ie 
prince Mreditaire ne peut disposer de son territoire que dans 
l'interet de la collectivite, ainsi que je 1'ai dit plus haut. 

Qu'il s'agisse des populations encore plus ou moins sauvages 
de Ia haute Volta, des paisibles Senoufo etahlis it cheval sur 
Ies terl'itoil'es du Haut-Senegal-Niger et ceux de 1a C6te d'Ivoire, 
des lVIandingues r epandus un peu partout de l'Atlantique au 
meridien de Tombouctou ou des nombreux peuples divers dis­
semines it travers l'etendue des regions soudanaise et sahe­
lienne, partout on nous signale un meme regime de propriete 
fonciere , regime caracterise par une double conception de l 'idee 
de propriete, selon que l'on envisage Ie sol lui-meme et ses 
produits spontanes ou bien tout ce qui est Ie prodoit do travail 
de l'homme. 

Le sol et tout ce qu'il prodoit naturellement sont la propriete 
de la collectivite representee par son chef, ou du chef de l'unite 
politique dans les Etats a forme monarchiqlle. Il convient'de 
noter cependant qu'il arrive parfois que Ie chef politique, quoi­
que maitre effectif du territoire par suite de la conquete qui en 
a ete faite par ses predecesseurs, reconnait toutefois au chef 
des autochtones conquis Ie droit, au moins nominal, it la pro­
prietc du sol et quelquefois meme Ie dl'oit de disposition sur 
ee sol (1). 

Le chef, hereditairc ou elu, de 1a collectivitc, a divise petit <'t 

petit Ie territoire, au fur et a mesu(,e de l'qccroissement de la 
population et de son dispersement, entre les differents chefs de 
famille qui sont devenus par la suite des chefs de village. Chaque 
chef de village a ainsi l'administration, mais non la propriete, 
d'une partie du sol de l'Etat indigene, et il delegue it son tour 

\ 1) Ce fait a ete cons tate en maints endroits du Son dan et nolamment it 
Dienne; fen reparlerai plus loin en clefinissant les droits et attributions 
deg chefs de village . 
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ses droits sur certaines parcelies aux chefs de famille places 
sous sa dependance. C'est de cette maniere que chaque chef de 
familie, ou, si l'on prMere, chaque noble ou seigneur, a sa terre 
et ses champs bien determines, sans cependant en etre ree11e­
ment proprietaire puisqu'il n 'en a que la jouissance et que son 
droit de jouissance ne lui a ete que delegue , et en seconde ou 
troisieme main. Le sol de l'unite politique indigene, cultive ou 
inculte, hati ou non bati, appartient reellement et en entier au 
chef de cette unite, qui peut disposer a sa guise de toutes les 
parcelles et les reprend1'e a leurs usufruitiers actuels pour les 
donner a d'aut1'es , pourvu qu'en ag'issant ainsi il ne lese pas les 
interets de la coliectivite dont il est, selon les cas, Ie roi h61'e­
ditai1'e ou Ie mandataire elu. 

Dans la pratique cependant, Ie long usufruit d 'une t erre dans 
la meme familie equivaut presque a une propriete veritable : cet 
usufruit, avec les droits de jouissance et d'exploitation qui en 
resultent se transmet par heritage; i1 peut etre cede en tout 
ou en partie par Ie chef de famille a un autre indigene; i1 pcut 
etre concede, moyennant redevance et sous certaines reserves, 
par exemple celIe des arbres fruitiers ou des premices de la 
llloisson, au benefIce de l 'usufruitier primitif. Mais cet usufl'llit 
ne peut etre aliene au profit d'un etranger sans l 'agrement du 
chef de village ni Ie plus souvent sans celui du chef de la col­
lectivite. 

Quant a.!'alienation du droit de propriete sur Ie sollni-meme, 
eUe ne peut exister en principe, et , si elle a lieu parfois, elle 
ne peut se faire en tout cas qu'avec l'agrement de l'assemblec 
des notables et elie entraine la plupart du temps avec elic la 
vassalite, vis-a-vis du chef alienateur, de celui ou de ceux en 
faveur desquels elle a ete consentie . 

La propriete ou l'usufruit du sol entraine la pJ'opriete ou 
l'usufruit de tous 8es produits spontanes et de tout ce qui sc 
trouve natureliement dans son sein ou a sa surface: arhres, ha­
nes, herbes, 'plantes quelconques non plantees ni entretenues 
par Ie travail humain ; pierres, minerais , argiles; rivieres, lacs , 
marais, etc. Toutefois, dans heaucoup de regions du Soudan, 
par mesure preservatrice, il est interdit au titulaire du droit 
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d'exploitation d'abattre certains arbres fruitiers (lem'ite et nett! 

principalement) sans 1'autorisation du chef proprietaire ou 
administrateur du sol. 

II existe certaines servitudes d'utilite publique en ce qui con­
cerne les cours d'eau, les sources, les sentiers d'interet com­
mun, les -rues des villes et des villages, les places publiques, 
les emplacements reserves aux marches ou anx ceremonies du 
culte, Le proprietaire ou l 'usufruitier d'un terrain peut dis­
poser it sa guise de la partie de riviere coulant ,\ travers son ter­
rain, mais it condition toutefois de ne pas arreter Ie COUl'S de 
cette riviere et de ne pas priver d'eau les proprietaires ou usu­
fruitiers dont les terrains se trouvent en aval du sien ; il ne peut 
non plus interdire, au moins en de certains elldroits, 1'acces du 
cours d'eau pour les besoins domestiques de la population et 
l' abreuvement des bestiaux. Le proprietaire ou usufruitier d'un 
clomaine que traverse un sentier non speciale,ment destine it 

desservir ce domaille peut faire devier ce sentier, mais ne peut 
ni Ie supprimer ni l' obstruer ; un proprietaire ou usufruitier ne 
peut s'opposer it ce qu'on fasse passer un sentier d'utilite publi­
que au travers de son terrain, it moins qu 'il n 'ait enelos ce ter­
rain d'une barri ere ou palissade . Dans la pratique d'ailleurs, 
les cours d'eau de quelque importance et les sentiers bien sui­
vis ont presque toujours eM choisis comme limites des propri6-
t6s ou des parcelles concedees en usufruit. 

En ce qui concerne Ie gibier ou Ie poisson, tout Ie monde a par-­
tout et en toute saison droit de chasse au fusil ou c\ 1'arc et de peche 
it l'hame<;on ou au filet. Exception est faite cependallt pour certai­
nes portions cles grands fIeuves, du Niger notamment et cl e ses 
lacs ou canaux, portions qui sont r eparties entre les villages ou les 
familles par sections de peche nettement d61imitces, it l 'instar 
de ce qui a lieu pour les terres cultivables. II existe aussi dans 
quelques regions un lotissement analogue des terrains cle 
chasse it certaines epoques de l 'annee. Le proprietaire ou usu­
fruiti er d'un domaine a seul Ie droit de poser des pieges sur 
son terrain , d'y organiser cles battues , de s'y livrer it la chasse 
en incendiant les herbes, cl 'y pecher en etablis5ant des barrages 
ou en posant des nasses dans les riviere5, ou en j etant clans l' eau 
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des feuilles qui paralysent les poissons et les font monter a la 
surface; il peut d'ailleurs conceder ce droit a qui il veut, soit 
gratuitement soit moyennant redevance en nature. De plus , il 
est encore de regIe dans beaucoup de contrees que Ie chasseur 
qui a tue un elephant doit remettre l'une des defenses au chef 
proprietaire du sol sur lequel la bete a ete tuee . 

Tout ce qui , est Ie produit d u travail de l'homme est la pro­
priete stricte de l'individu ou de la collectivite auteur du travail, 
qui peut a son gre en user et l'aliener par vente, donation ou 
contrat quelconque : nous quittons ici Ie domaine de la propriete 
fonciere , toujours collective en somme, pour entre I' dans celui 
de la propriete mobiliere, qui seule peut etre proprement indi­
viduelle, ainsi que nous Ie verrons plus loin. Ainsi les cultures 
faites dans nn terrain par la famille ou l'individu qui a Ie droit 
d'exploiter ce terrain sont la propriete colleetive de cette 
famille ou privee de cet individu. Le chef proprietaire d'une 
terre ne peut disposer de cette terre tant que la recolte li'a pas 
ete achevee ou enlevee par l'usufruitier : a plus forte raison n'a 
t-il aucun droit sur la recolte elle-meme. 11 arrive meme qu'un 
chef de canton, ayant concede a un nouvel usufruitier l'exploi­
tation d'une parcelle de terre, ne peut l'autoriser a entrer en 
jouissance avant que l 'ancien detenteur n'ait recolte les produits 
d'un semis qui n'a pas ete fait encore, pourvu que Ie sol ait ete 
seulement laboure, meme en partie, en vue de ce semis, par Ie 
detenteur primitif. 

Les produits spontanes du sol extraits ou recueillis par l'usu­
fruitier, la maison construite par ee dernier, Ie puits qu'il a 
creuse, sont sa propriete privee, qu'il peut aliener a son g're, 
mais sans que cette alicnation entraine en rien celle de la pro­
priete du sol qui a fourni les produits ou sur lesquel est cons­
truite la maison ou se trouve fore Ie puits. C'est dans un esprit 
analogue que l 'on admet que l'individu qui, Ie premier, a place 
une ruche sur un arbre d'une terre brwale, devient proprie­
taire de cet arbre. II arrive que l'usufruitier d'un terrain soit 
oblige de remettre au chef propri6taire ou administrateur de ce 
terrain une partie de Ill. recolte ou des produits spontanes du 
sol: il s'ag-it en l'espece, ou bien d'un imp6t d'Etat, ou bien 
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d'une redevance due, suivant contrat, au proprietaire du terrain 
par l'u5ufruitier, qui est en realite un veritable fermier ; mais 
ce fait n'infirme en rien Ie droit de propriete acquis par Ie tra­
vail de l'homme sur tout ce qui est Ie produit de ce travail. 

2° La P1'op1'iele {onciel'e et Ie domaine public chez les norna­
des . - Nous possedons fort peu de documents sur Ie droit cou­
tumier des populations nomades du Haut-Senegal-Niger et en 
particulier sur les coutumes qui regissent chez elles la propriete 
fonciere. On peut cependant inferer de ce que nous connais­
sons des mffiurs de ces populations que la propriet6 du sol est 
soumise chez eUes it deux regimes distincts , au moins en appa­
rence, selon qu'il s'agit de terres arables ou de terrains elits de 
parcours. A vee les terres arables il convient de ranger les ter­
rains b&tis , lesquels , chez les tribus de la zone desertique, sont 
generalement englobes dans les cultures. 

Il semble bien que, en ce qui concerne les terres arables et 
les terrains h&tis, la propriete fonciere est soumise chez les 
nomades (Peuls, Maures et Touareg) au meme regime que chez 
les peuplades agricoles du Soudan, c'est-a-dire que Ie sol appar­
tient it la tribu ou au chef de l 'unit6 politique et que l'usufruit 
en a Me partage entre les divers groupes ou famiUes de la 
tribu ou confederation. Il est bon de noter cependant que, con­
trairement a ce qui a lieu en general chez les populations 
seclentaires, Ie droit d'usufruit n 'appartient pas toujours , ou du 
moins n'appartient pas uniquement, au groupe qui cultive Ie 
sol, etant donne que, la plupart du temps, c'est une caste ou 
une fraction speciale de la population qui se livre it la culture 
et qu'elle s'y livre en grande partie au profit d'autres castes -
pastorales, g'uerrieres ou religieuses - qui sont les usufruitiers 
reels. 

En ce qui concerne les terrains de parcours et de p&turage, il 
convient de distinguer deux cas. Dans l'un, Ie peuple nomade 
se deplace avec ses troupeaux parmi des populations sedentai­
res et utilise comme p&turages un territoire qui n·est pas Ie 
sien; ce cas est assez frequemment celui des Peuls et d'une 
partie au moins des Maures et des Touareg : il est hien evident 
qu'alors Ie peuple nomade n'est qu'usufruitier du sol sur lequel 
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il s'etablit momentanem ent, ce sol demeurant la propriete du 
ch ef de la tribu s6dentaire sur Ie territoire de laquelle il est 
situe.· Les conditions dans lesquelles un tel usufruit est con­
senti par Ie chef des sed entaires au peuple ou au groupe nomade 
varient necessairement, mais elles r entrent toujours dans Ie 
systeme de cession temporaire de la jouissance du sol , tel que 
je l'ai decrit ~n parlant de la propriete fonciere ch ez les peu­
pIes soudanais. 

Dans Ie second cas, qui parait etre Ie plus commun chez les 
Maures et les Touareg, Ie peuple nomade utili se comme terrain 
de p£durage son pro pre territoire, ou tout au moins celui dont 
il s'est rendu maitre par conquete ou par une usurpation qu'a 
consacree la prescriptiou. II semhle que, si l'idpe de propriete 
appliquee a leurs terrains de parcours est aussi nette chez les 
pasteurs du desert que l 'idee de propriete appliquee a leurs 
terrains de cultu re l'est chez les agriculteurs du Soudan, la 
limitation des droits de propriete et des droits annexes y est 
organisee de fayon heaucoup moins precise . Les raisons de cet 
etat de choses sont nomhreuses ; il me suffira d'en rappeler 
quelques-unes: l 'etendue considerable des lots de terre, Ie 
manque frequent de limites naturelles, les variations que subit 
d'un e annee cl l'autre l'abondance de la vegetation et de l' eau 
dans un meme territoire et qui obligent les nomades a aller 
chercher ailleurs des p:Uurages qu'ils ne trouvent plus chez 
eux, en fin Ie caractere esse ntiellement turhulent et pillard de 
heaucoup de tribus. Mais, si des circonstances d'ordres divers 
font que l 'application du regime de la propriete fonciere subit 
de nombreux et frequents accrocs, il n'en demeure pas moins 
inflninlent. probable que les coutumes indigenes ont prevu ct 
determine ce regime, et qu'ici nous trouvons la conception du 
sol appartenanL, par droit de conquete, de premiere occupa­
tion ou dc long usage, a la collectivite maitresse du territoire, 
sans que Ie chef de cette collectivite ait d'autre droit qu'un 
droit r estreint de lotissement altematif des terrains entre les 
familles, et aussi un droit d'administration en ce qui concerne 
notamment les points d'eau , les terrains momentanement irri­
gues et les forets naturelles ou ce qui en tient lieu. 
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Je ne m'etendrai pas davantage sur Ie regime foncier des 
peuples nomades, encore fort mal connu ; il nous est permis de 
conclure de ce que nous en savons qu'il ne differe pas no:able­
ment du regime observe chez les sedentaires, au moins quand 
au principe : au Sahara comme au Soudan , l'individu prive 
n'est jamais proprietai re du sol qu'il OCCUp g, cultive ou utilise, 
quels que soient ses droits it la jouissance de ce sol. 

30 La p1'opl'iete fonciere et le domaine public dans [es g1'oupes 
de d?'oil musulman. - Tout ce qui a ete dit jllsqu'ici s'appli­
quait uniquement au regime de la propriete fonciere et du 
domain e public tel qu'il est etabli par les cOlltumes tradition­
nelles indigenes . Ce regime indigene a jJu subir dans certains 
groupes, au contact des principes du droit musulman, quel­
ques modifications. 

Les peuples du Soudan ont, dans plusieurs regions , subi plus 
ou moins profondement l'influence de la religion et de la civili­
sation islamiques : les musulmans sont relativement nombreux, 
ils possedent meme quelques centres intellectucls qui ont joui 
longtemps ou jouissent encore d'un certain rellom ; les priuci­
pes du droit malekite (1) sont connus d'une partie de ces peu­
pIes et quelquefois appliques . iVIais d'autre parl, CGmme nous 
l'avons vu deja, la grosse majorite de la population est demeu­
ree fidele a sa religion et a ses coutumes autochtones, meme la 
01.1 elle a cru devoir , par mode ou par orgueil, emprunter une 
sorte de vernis exterieur a la civilisation musulmane. Bien plus, 
les tribus ou fractions de tribus qui se sont franchement et reel­
l ement converties a 1'islam ont tres rarement abandonne leurs 
anciennes coutumes autochtones relatives au regime de la pro­
priete fonciere, meme lorsqu'elles ont depuis longtemps adople 
Ie droit musulman pour ce qui regarde, par exemple, Ie 
mariage et les successions. 

II semble meme que les noma des de l 'Afrique Occidentale 
qui, en dehors d'un certain nombre de Peuls, sont tous musul­
mans, tiennent assez peu compte des prescriptions du code 

('I) Pm'loul oil Ie code IDll sulm an s'es l inll'oduit au Soudan Fl'an~ais, 
c'esl sous la forme dite du rile malekile qu 'j] a pene lre. 
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malekite en ce qui concerne les questions de propriete fon­
ciere, et qu'ils sont a cet egard demeures attaches, tt travers 
l es siecles, a leurs traditions pre-islamiques. 

Cependant, comme les indig'enes musulmans peuvent, a un 
moment donne, se prevaloir de leur religion pour revendiquer 
Ie regime foncier etabli par Ie droit musulman, il cst neces­
saire de connaitre quel est ce regime dans Ie seull'ite islamique 
en vigueur e~ Afrique Occidentale Franc;aise, c' est-a.-dire Ie rite 
malekite. 

Je n 'exposerai pas ici ce regime - Ie droit musulman pro­
prement dit etant connu et faisant l'objet de nombreuses et 
excellentes publications - , mais j e crois pourtant devoir faire 
remarquer que Ie code malekite , s'il admet, comme la coutume 
indigene, la premiere occupation comme source du droit de 
propriete du sol , ne limite pas ce droit de propriete a l 'Etat ou 
a son chef, mais 1'6tend l\ tout particulier pouvant justifier de 
la mise en yaleur d\me terre jusque-lA inoccupee, sous la 
reserve cependant de certains droits eminents de l' Etat. En 
somme , en droit musulman, Ie chef de l'Etat a pour ainsi dire 
un droit de priorite sur les terres vacantes, mais il perd ses 
clroits au benefice de l'occupant sur toute terre qu'il a une fois 
concedee ou qui a ete mise en valeur soit avec soit sans son 
autorisation ; Ie domaine de l'Etat, en quelque sorte, se confond 
avec Ie domaine public et peut clevenir domaine prive des par­
ticuliers. 

D'autre part, en droit musulman comme en droit indigene, 
l'usl1fruit du sol ne peut pas donner naissance au droit de pro­
priet6. Mais, contrairement a ce qu'etablit Ia coutume indigene, 
l 'usufruit dit habO'l~~ ne peut 6tre n.i aliene ni transmis par l'usu­
fruitier et fait retou!' , <l. la mort de ce demier , non a f.es pro­
pres heritiers, mais a ceux du nu-proprietaire. 

40 Considcrations d'ensemble sw' le 7'I!gime [ancie?' all Soudan 
Francais. - L'un dC's principes qui se degagent avec Ie plus 
de force de l'etude rapide que nous ayons faite des idees des 
indigenes soudanais relatives au regime foncier, c'est qu'il n 'y 
a pas Ull pouee de terrain sans maitre, pas un sur lequel un pro­
pl'i6tail'e et , Ia plupart du temps , un usufruiti er ne puissent 
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faire valoir des droits. La dessus , p euples du Nord et du Sud, 
sedentaires et nomades sont tous d'accord, et c'est sans doute 
pourquoi les indigenes musulmans eux-memes sont peu euclins 
a. adopter les regl es du droit malekite, qui admet jusqu'a un 
certain point qu'une terre vacante peut etre sans maitre. 

De plus, tous les indigenes du Soudan sont unanimes a 
admeUre que, si Ie chef de l'unite politique est proprietaire 
uu sol national , il ne r est qu'en temps qu 'administratem du 
territoire et representant legal de la collectivite, laquelle, en 
derniere analyse, a tous les droits sur Ie sol. Cest ainsi que, 
chez les rnusulmans comme les animistes, Ie chef ne peut con­
ceder aucune terre de sa propre autorite, a l'exception de cel­
les qu'il exploite lui-meme et qui constituent en quelque sorte 
son bien prive. 

Au point de vue indigene, il est done illegal de la part de 
l'autorite frangaise de considerer comme domaine de 1'Etat 
frangais et d'accorder a. des societes ou des particuliers, sous 
forme de concessions, des parcelles quelconques de terrain. 
Dans la pratique, lorsqu'il s'agit de parcelles de peu d'etendue, 
destinees a supporter des bcUiments, 1'inconvenient est en gene­
ral minime, car les proprietaires et usufruitiers indigenes ne 
font Ie plus souvent aucune difficulte pour ceder ces parcelles 
a titre geacieux, a moins qu 'elles ne se trouvent enclavees dans 
une agglomeration urbaine de quelque densite; mais, s'il s'agit 
d'accorder une concession agricole, miniere ou £orestiere d'une 
certaine etendue, 1a colonie ou l 'Etat frangais ne peut Ie faire, 
sans violeI' les droits traditiollnels des indigenes, qu'apres un 
accord prealable avec Ie ou les proprietaires et Ie ou les usu­
frllitiers du terrain. 11 en pourrait etre differemment au cas ou 
1'on considererait l 'Etat frangais comme s'etant substitue aux 
Elats indigenes, mais encore devrait-on alors tenir compte des 
droits de jouissance et d'usufruit acquis par les familles ou les 
particuliers et n 'user que des droits que conferent aux chefs 
d'Etat indigenes leurs fonctions d'administrateurs du sol 
occupe par la collectivite ou reserve c\ cette collectivite. 

Je ne crois pas inu tile de reproduire ici quelques lignes con­
sacr6es par i\I. ell. Monteil, ancien adlllinistrateur du cercle 
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de Dienne, it la propriete fonciere dans ce cercle, lignes qui 
pourraient s'appliquer aussi bien it n'importe queUe partie du 
Soudan Franyais : « Les conditions dans lesqueUes Ie village a ete 
fonde ; les limites qui lui ont alors ete assignees; les relations 
qu'il a entretenues ou entretient avec les viUag>es qui l'avo isi­
nent : telles sont les bases sur lesquelles reposent toutes les 
coutumes relatives it la propriete dans chaque village. II faut 
toujours s'y reporter et en tenir compte et, en meme temps, ne 
pas oublier que Ie ch ef de village n' est que Ie representant du 
village. Pour to utes les questions d'interet general son opi­
nion ne doit donc etre admise que si elle est convenablement 
appuyee par l'avis d 'un conseil de notables eclaires et approu­
vee par Ie ch ef du pays. C'est ainsi que la vente d 'une portion 
quelc.onque du territoire d 'un village ne peut en aucun cas etre 
valable par Ie seul consentement du chef de village : car cet 
indigene n'est qu'une maniere de r egisseur, ou mieux, de dele­
gue du chef du pays, et ce dernier a seul qualite pour autoriser 
une semblable alienation : encore doit-il Ie faire avec la plus 
grande circonspection et ell s'entoul'ant d 'avis desinteresses et 
competents . )) (eh. Monteil , Monogmphie de Djenne, pages 104-
155). 

Si nous comparons ensemble les coutumes relatives it la 
propriete fonci ere et au domaine public chez les sedentaires et 
chez les nomades du Soudan, et si nous en degageons les gran­
des lignes sans nous arreter aux details, nous constatons que 
les principes suivants sont partout consacres par Ie droit indi­
gene: 

10 Aucune parcelle du sol n 'est sans maitre. 
20 Un particulier on une famille p ent acquerir des droit~ de 

propriete individnelle ou collective sur les produits du sol mais 
non sur Ie sol lui-meme. 

30 La propriete du sol entier constituant Ie territoire d 'une 
unite politique ou tribale appartient au chef actuel de l'unite 
politique ou de la tribu - ou, dans certains cas, au represen­
tant actuel des premiers occupants du territoire - , ou bien it 
la collectivite ou confederation, et alors c'est 1e representant 
de la collectivite 011 Ie chef elu de la confederation qui est 
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administrateur de la propriete; dans Ie premier des deux cas 
ci-dessus consideres, Ie chef hereditaire de l'unite politique ou 
de la tribu n 'est proprietaire qu'en raison de ses fonctions et ne 
peut user de son droit de propriete que dans l'interet de la 
collectivite. 

4° Les famines ou les particuliers ont, sous certaines reser­
ves dont Ie detail varie selon les regions, l 'usufruit collectif ou 
individuel de tout ou partie du sol, avec droit de propriete 
reeUe sur les produits resultant de l'exploitation de leurs 
parts usufruitieres, et droils d'usage, de jouissance et de super­
ficie sur Ie sol lui-meme et tout ou partie de ses produits 
spontanes; ce droit de jouissance des familles sur Ie sol qu'el­
les exploitent, bien que ne comportant pas Ie droit de pro­
priete ni, par suite, celui de disposition sur Ie sol lui-meme, 
est un droit reel et excessivement important: il entraine, pour 
les familles qui en sont titulaires, la licence de louer ou d'affer­
mer it des tiers; de meme Ie droit de jouissance sur des terres 
banales dont Ie sol appartient it l 'Etat (1). 

5° Le proprietaire legal d'un tenain peut en conceder l 'usu­
fruit a. qui il veut et comme il l'entend, it titre gracieux ou 
onereux, ce dernier cas ne s'appliquant en general qu'it des 
etrangers et, alors, l'agrement de la collectivite est necessaire; 
ce proprietaire peut aussi se reserver a lui-meme l'usufruit 
d'une partie au moins du terrain ou l'abandonner , a titre 
banal, a. une collectivite indivise. 

6° La proprietc ou l'administration du sol se transmet avec 
Ie pouvoir politique, mais ne fait pas partie de la succession 
privee ; Ie droit de propriete ne peut etre aliene que dans 
certaines circonstances tres rares, nettement definies, et seule­
ment avec l'assentiment du conseil des representants aulorises 
de la collectivite; l'alienation a titre definitif en faveur d'etran­
gers est part out contraire a l 'esprit des coutumes. 

(1) Lorsque I"Etat indigene es t repn)sente par une seule famille - cas 
qui se pn3sente assez souvent chez certaines peuplndes - , celte famille a, 
tout naturellement, la propriete reelle du sol qu'elle occupe; Ie cbef de 
cette famille peut alors louer des tenes contre des droits qu'il per~oit et 
qu'il verse au tresol' familial. 
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70 L'usufruit du sol peut etre, dans certaines conditions et 
sous reserve de l'aut.orisation au moins tacite du ou des pro­
prietaires, donne, cede ou vendu par Ie ou les usufruitiers; 
il peut aussi se transmettre par heritage; mais, en aucun cas, 
l'alienation ou la transmission du droit d'usufruit ne peut 
entrainer l'alienation ou la transmission du droit de pro­
priete (1). 

80 La mer et ses rivages, les fleuves, lacs et cours d'eau de 
quelque importance, les chemins d'interet commun, les alen­
tours des villages, les emplacements des marches et des lieux 
reserves au cuIte, ainsi que certains terrains reserves spec.iale­
ment par Ie chef de l'unite politique ou Ie representant de la 
collectivite, constituent un domaine public soumis parfois - en 
ce qui concerne les fleuves, lacs ou cours d'eau - a certaines 
servitudes privees, et dont nul, y compris Ie chef de l'unite 
politique, ne peut ni aliener la propriete ni conceder l'usufruit 
a titre definitif a des familles ou individus quelconques (2). 

II. - La propriete mobiliere. 

Les coutumes regissant la propriete mobiliere au Soudan 
sont beaucoup plus uniformes que celles regissant la propriete 
fonciere, Ie regime de la premiere etant moins accessible aux 
modifications qui peuvent provenir de la nature du pays ou des 
institutions politiques . Les principes qui vont suivre s'appli­
quent, d'une maniere generale, a tous les peuples du Haut­
Senegal-Niger, sedentaires ou nomades. 

Definition. - Par « propriete mobiliere », no us entendrons 
non seulement la propriete des biens meubles proprement dits 

(1) Chez les Lobi, la jouissance du sol, comme celie des meubles, est 
Ie plus sou vent inclividuelle; quant it la p1'Opriete du sol, elle apparlient 
collectivement it la tribu ou au village qui consLitue l'Etat, Ie descendant 
de la famille des premiers occupants en ayant l'administratioll. 

(2) Parmi ces principes, ceux classes sous les numeros 1, 4., 5 et 8 se 
retrouvent dans Ie droit musulman, ou tout au moins ne sont pas contrai­
res aux regles de ce droit; ceux classes sous les numeros 2, 3, 6 et 7 [e 
correspondent pas au contraire aux prescriptions du code islamique. 
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(tant les meubles meublants que les immeubles par dest.ination 
tels que les bestiaux), mais aussi celle des biens immobiliers 
qui sont Ie fruit du travail de l'homme, tels que les habitations, 
les puits, etc. Seule la terre, avec ses produits spontanes, est 
exclue du regime de la propriete mobili ere. Rentrent dans ce 
regime: les produits de la culture, les mineraux une fois extraits 
du sol, les vegetaux spontanes une fois abattus et leurs produits 
une fois recoltes, Ie gibier et Ie poisson, les habitations -
toute cette premiere categorie de biens etant soumise aux reser­
ves qu'entraine l'application du regime foncier - ; puis les 
bestiaux, la volaille, les meubles propres, les outils et usten­
siles, les armes, les produits bruts ou ouvrages des industries 
diverses, les monnaies, etc . 

07'igines de la p7'op1'iettJ mobilih'e et sa nature. - Nous avons 
vu, a propos de la propriete fonciere, que tout ce 911i est Ie pro­
duit du travail de l 'homme est la propriete stricte et r eelle de 
l'individu ou de la collectivite auteur du travail. Celui qui a, par 
son travail, fait produire Ie sol sur lequel il n 'a que droit de 
jouissance, d'exploitation, de superficie, d'usufruit, devient pro­
prietaire reel de la moisson qu'il a fait pousser, meme lorsque 
cette moisson est encore sur pied, meme lorsqu'elle est en 
herbe. De meme celui qui, meme non proprietaire d'un terrain, 
a extrait de ce terrain de l 'argile, des pierres, des minerais , est 
proprietaire de cette argile, de ces pierres, de ces minerais. 
II en est de meme de celui qui a recolte du caoutchouc ou 
tout autre produit vegetal spontane. 

Toutefois, dans chacun de ces trois cas, des stipulations 
avaient pu etre faites, anterieurement a l 'execution du travail, 
rcservant au proprietaire du sol une part des produits a culti­
ver, a extraire ou a recolter, et, tout naturellement, Ie droit de 
propricte n'est pas acquis, meme par l'execution du travail, 
sur cette part des produits : mais ce n 'est l it que l'effet d 'un 
contrat resultant du regime special a la propriete fonciere et 
dont les efi'ets, en l'espece, sont de meme ordre que les effets 
de n'importe quel contrat analogue relatif ala propriete et au 
travail. 

En dehors de ce qui concerne les produits du sol, la cou-
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tume est Ia meme , et Ie r egime de Ia propriete mobiliere se 
distingue nettement de eelui de Ia propriete fonciere , en ce 
sens que, Iorsqu'il s'agit de propriete mobiliere , s'il n 'est pas 
absolument exact de dire qu'occupation vaut titre , en tout cas 
Ie travail cree un titre de propriete r eelle avec to utes ses con­
sequences, parmi lesquelles se range, non seulement Ie droit 
de possession et de jouissance , mais aussi Ie droit de disposition 
par vente , pret , cession, donation , transmission, etc., et en 
general par tout mode quelconque d 'alienation totale ou par­
tielle. C'est donc bien I(\, Ie droit de propriete sans restriction . 

L'achat d'un bien mobilier, son acquisition par suite de dona­
tion, cession ou heritage, constituent sur ce bien Ie meme 
droit de propriete reelle que Ie travail de recolte ou de fabri­
cation, bien entendu sous les reserves stipulees par Ie contrat 
de vente ou de donation ou par les coutumes reglant les suc­
ceSSIOns. 

8'il s'agit de bestiaux ou de volailles, Ie droit de propriete sur 
un animal entraine avec lui Ie droit de propriete sur tous Ies 
produits de cet animal (porMes, lait, (Bufs, depouilles , etc.), 
sous les reserves entrainees par Ie cas OU - s'il s'agit de por­
tees - la saillie aurait ete operee par un mftle n 'appartenant 
pas au proprietaire de la femelle, r eserves qui, ici encore, sont 
definies par Ie contrat intervenu entre les deux proprietaires . 
. Du bien p7'ive et du bien collectif. - J 'ai dit que la propriete 

mohiliere pouvait etre individuelle ou collective: c'est qu'en 
effet Ie travail qui l 'a creee a pu etre execute par un individu 
isole ou par une collectivite indivise, de meme que la vente ou 
la donation, ou meme la transmission, ont pu etre open\es en 
favcur d'un individu ou en faveur d'un e collectivite. 

Dans Ie premier cas, Ie regime de la propriete mobiliere ne 
se distingue pas sensiblement de ce qu'il est chez nOllS, sauf 
que son mode de transmission par heritage n 'est pas Ie meme, 
les regles concernant la succession se distinguant notablement, 
comme on Ie verra plus loin , de celles qui nous regissent. 

Dans Ie cas de propriete collective, Ie chef de la collectivite 
proprietaire (chef de famille ou de tribu en general) est admi­
nistrateur de la propriete, mais son droit de jouissance est Ie 
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meme que celui de chacun des co-proprietaires. Quant au droit 
de disposition, il n'appartient qu'a la collectivite reunie, en 
sorte que, lorsqu'il s'agit de disposer du bien constituant une 
propriete collective, Ie chef de la collectivite do it reunir tous 
les membres, ou du moins les membres notables, de cette col­
lectivite, et agir selon l'avis exprime par la majorite. Il ne peut 
etre question d'alienation d'une propriete collective par heri­
tage, la collectivite proprietaire se renouvelant sans cesse et 
pouvant etre consideree comme eternelle ; si Ie chef vient a mou­
rir, son successeur herite de ses fonctions administratives, c'est­
a-dire du droit et du devoir de conserver et d'administrer Ie 
bien de la coilectivite, et c' est tout. 

Comme exemple de propriete mobiliere coilective, je citerai 
surtout Ie bien de (am ilLe , qui est possede collectivement par 
to us les membres des deux sexes de la famille et aussi par ses 
serfs ou esclaves domestiques - nous parlerons plus loin de 
cette partie speciale de la famille indigene - et qui est admi­
nistre par Ie chef de la famille. La plupart du temps, Ie bien de 
famille comprend : d'abord Ie produit des cultures et travaux 
entrepris en cornmun par la famille , puis les ustensiles de 
menage et les troupeaux (a I'exclusion bien entendu des objets 
ou animaux appartenant en propre a tel ou tel membre de la 
famill e), enfin une sorte de tresor en or ou en numeraire consti­
tue autrefois par Ie fondateur de la famille et conserve ou accru 
par ses successeurs, en vue de necessites speciales telles que la 
guerre, Ie besoin d'acquerir la protection d'un chef influent, de 
racheter des membres de la famill e captures dans une expedi­
tion armee, etc. 

Tous les membres de la famille - exception faite des enfants 
non nubiles - ont chacun les memes droits sur ce qui constitue 
Ie bien de famille ; toutefois Ie chef de la famille, en vertu de 
l 'autorite que lui confere son titre, peut s'arroger plus librement 
que les autres Ie droit de disposition, mais il ne peut cepen­
dant toucher au tresor de famille sans l'autorisation de la majo­
rite des membres, et seulement dans les cas tres speciaux enu­
meres plus hauts ou d'autres de meme nature. 

Tous les membres de la famille doivent, d'autre part, 
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contribuer it la conservation et it l'a,ugmentation du bien de 
famille, qui en general est inalienable, sauf les cas auxquels je 
f&isais allusion tout it l'heure. Tous les membres de la famille 
doivent, chacun selon ses forces et ses aptitudes, tr[\,vailler aux 
champs dont la famille a l'usufruit collectif et dont les produits 
deviendront une part du bien de famille ; mais chacun des 
membres a un ou deux jours par semaine reserves it son travail 
personnel ou a: son plaisir : il peut, pendant ces jours, cultiver 
pour son propre compte ou executer un travail dont Ie gain ou 
Ie salaire sera sa propriete privee. Lorsqu'un membre de la 
famille quitte la localite pour aller se livrer au commerce ou 
s'engager comme travailleur, soldat, etc., il doit verser au bien 
de famille une partie de son gain ou de ,sa Bolde, comme com­
pensation du tort que son absence cause aux travaux en com­
mun auxquels il dev1'ait participer comme les autres. 

A propos de la composition du bien de famille, il est bon de 
noter que, en general, les objets d'us[\,ge journalier (sieges, 
ustensiles, armes, vetements, bijoux) t1'ansmis par heritage en 
tant que biens prives du defunt, font, au bout de deux genera­
tions, partie du bien familial inalienable. La plupart du temps, 
oes objets sont conserves en un lieu special, consac1'e au culte 
des ancitres. 

En dehors du bien de famille, il existe d'autres cas de pro­
priete mobiliere collective. Ainsi Ie fer obtenu paries forge1'ons 
est en g'eneral la p1'opriete collective du groupe d'artisans qui 
a participe it sa fabrication. Les maisons sont souvent la pro­
priHe collective de la famille ou du groupe qui les a construi­
tes. Les salaires [\,ccordes it des travailleurs fournis par un chef 
sont la propriete collective de ces travailleurs, Ie chef en ayant 
la g.arde et l'administration et devant, en les repartissant entre 
tous les travailleurs, les transformer pour chacun de ces der­
niers en propriete individuelle. (Bien entendu, les salaires ou 
gains acquis par des individus travaillant de leur initiative privee 
sont la propriete individuelle de chacun d'eux). 

Droits de la femme en matih'e de propriete, - La femme ales 
memes droits que l'homme, tant en ce qui concerne la posses­
sion, lajouissa,nce et la disposition de la propriete individuelle 
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qu'en ce qui concerne la part dejouissance et de disposition de 
la propriete collective. Au point de vue de l'acquisition du droit 
de propriete, il arrive assez souvent que les droits de la femme 
different de ceux de l'homme, certains peuples refusant a la 
femme la capacite d'heritcr, certains autres ne la lui accordant 
qu'a l'exclusion d'heritiers males (voir plus loin). 

Droits des serfs. - La OU l'esclavage domestique ou servage 
existe encore en fait, sinon en droit, Ie serf est, au meme titre 
que Ie seigneur, proprietaire des objets qu'il a fabriques , de 
ceux qu'il a achetes de ses propres deniers ou qu'onlui a donnes, 
des produits recoltes durantles jours qu'il ne doit pas au travail 
familial, des gains qu'il a pu realiser durant les memes jours ; 
mais, en general, son droit de propriete ne devient reel que s'il 
a ete consacre par une autorisation de son seigneur. Ce dernier 
ne refuse d'ailleurs jamais cette autorisation, sauf a titre de 
punition disciplinaire a la suite d 'un delit commis par Ie serf, 
mais il peut se reserver une part sur les gains realises. 

Marques de P1'Op1'iifte. - Certaines peuplades font usage, de 
faQon courante, de signes ou marques de propriete, notamment 
les pcuples pasteurs en ce qui concerne leurs bestiaux, et sou­
vent aussi les colporteurs de sel : les marques consistent alors 
en incisions de formes diverses pratiquees sur la peau des breufs 
ou en inscriptions (barres, etoiles, mots arabes) sur les barres de 
sel, chaquc proprietaire ayant son signe special. 

Souvent aussi les individus qui ont coupe dans la brousse des 
poutres destinees aux constructions ou qui ont ramasse des fagots 
de bois a brUleI', des bottes de paille, etc., placent sur l'objet qui 
leur appartient de par leur travail un bout d'ecorce recouvert de 
sable, ou un paquet de feuilles, ou un coussinet d'etoffe ou de 
paille destine a litre place entre Ie fardeau et la tete du por­
teur, ou tout autre objet dont la presence indique au passant 
que la chose ainsi marquee a son proprietaire et qu'il n 'y faut 
pas toucher. 

A l'entree d'un chemin privc conduisant a un bosquet de 
palmiers en exploitation, a un champ, a une mine, etc., on 
plante souvent un pieu supportant une coquille d'escargot, un 
crane de bete, un paquet de feuilles, etc., qui indique que Ie 
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chemin est prive et que Ie proprietaire s'en est reserve 1'usage. 
Le respect de ces marques de propriete et des objets qui en 

sont revetus est tres grand parmi les indigenes, et l'enlevement 
de ces marques est considere comme un grave delit. 

Des objets tTouves . - La reglementation concernant les objets 
trouv6s varie beaucoup avec les pays. Cependant on retrouve 
presque partout les memes principes. 

En general ies objets trouves sans marque de propriete ni 
rien qui en indique Ie proprietaire sont remis au chef de village, 
qui fait annoncer, partout 01.1 il Ie peut et par les moyens de 
publicite dont il dispose, que tel objet a ete trouve. 8i Ie pro­
prietaire de l'objet se presente et s'il peut, par temoignages ou 
autremenC prouver ses droits de propriete, l'objet lui est remis. 
Il est d'usage, en general, que Ie proprietaire fasse un cadeau 
it l'individu qui, ayant trouve l'objet, 1'a remis au chef de vil­
lage. De plus, si la garde de l'objet a dure longtemps ou si elle 
a entraine des ennuis ou des depenses, il est d'usage que Ie pro­
prietaire indemnise Ie chef de village. 

Dans certains pays, la prescription n'est jamais acquise et, 
quelque temps qui se soit ecoule depuis la perte de l"objet, les 
droits du proprietaire demeurent intacts. Dans d'autres pays, 
au bout d'un delai dont la duree varie selon les lieux, Ie chef 
de village devient proprietaire de l'objet perdu non reclame, 
mais dans ce cas il doit faire un cadeau a l'individu qui a trotlve 
1'objet et Ie lui a remis. 

8i des objets ont ete oublies dans un village par un etranger, 
l'hote chez lequel il a couche, Ie chef du quartier OU il a 
demeure et Ie chef du village sont tenus solidairement de faire 
leur possible pour lui faire parvenir ces objets. Telle est au 
moins 1a coutume 1a plus generale, mais eUe ne s'applique 
qu'au cas OU l'etranger avait, avant de quitter Ie village, reconnu 
par un cadeau convenab1e l'hospitaliM qu'il avait regue . 8'i1 
est parti sans payer, les objets qu'il a pu oublier sont 1aisses 
sur place, ou meme deviennent la propriete de l'h6te ou du chef 
de quartier ou de village, suivant les pays. 

Des animaux e1Tants. - En general, un animal domestique 
trouve erranb sur un terrain public ou prive, sans que son pro-
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prietaire soit connu, est remis au chef de village, qui fait 
annoncer la chose comme pour les objets perdus . 8i cet animal 
tombe malade, Ie chef peut Ie faire abattre, vendre la viande 
et en garder Ie produit, en en remettant toutefois une part 11 
1'individu qui lui a amene 1'animal, ou bien distribuer la viande 
entre les habitants du village. 

Chez certaines peuplades, 1'animal perdu et non reclame est 
offert en s.:lCrifice aux divinites locales, et la chair en est aban­
donnee aux ministres du culte. Chez d'autres, il devient la pro­
priete de celui (fUi 1'a trouve, ou la propriete du village. 

8i Ie proprietaire de l'animal se presente, la coutume suivie 
est generalement la meme que celle decrite 11 propos des 
objets trouves. 

8i un beeuf a ete trouve dans un champ et qu'il y ait commis 
des depredations, Ie cultivateur qui 1'aper;;oit doit - selon la 
coutume la plus generalement su~vie - l 'attacher et renc1re 
compte au chef de village. Le proprietaire du beeuf, convoque, 
vient sur les lieux et Ie dommage cause par l 'animal est eva­
lue. Le proprietaire du beeuf remet au cultivateur autant de 
corbeilles de mil, de mals, etc . qu"il y en a eu de detruites 
soit en realite soit en esperance, et on lui remet alors 
son beeuf. - 8i Ie cultivateur ne peut arriver 11 attacher Ie 
beeuf, il Ie conduit jusqu'au domicile du proprietaire et l' eva­
luation des dommages et leur reparation a lieu comme prece­
demment. - 8i Ie cultivateur a tue Ie bamf et s'est fait connai­
tre, ou si Ie cadavre du beeuf a ete trouve dans son champ, il 
est condamne 11 payer la valeur du beeuf ou 11 Ie remplacer, 
cfUitte en suite 11 se faire rembourser Ie dommage cause; mais Ie 
remboursement du dommage ne peut etre exige qu'une fois Ie 
beeuf paye ou remplace. - 8i Ie cultivateur meurtrier du 
beeuf ne s'est pas fait connaitre et que Ie cadavI'e soit retrouve 
dans la brousse, Ie proprietaire du beeuf n 'a rien 11 reclamer 
mais Ie cultivateur non plus; ce demier c1 'autro part ne peut 
s'approprier 10 corps du beeuf. 

8'il s'agit de chevres ou de moutons, la coutume est autre, 
au moins dans les pays ou, au moment des cultures, les che­
vres et moutons des villages sis 11 proximite des champs doivent 
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etre attaches. Si dODC, dans ces pays, un cultivateur trouve 
une chevre ou un mouton en train d'ablmer son champ, i1 doit 
tout d'abord regarder si l 'anima1 ne porte pas, au con ou it. 
l'une des pattes, un bout de corde : si ce bout de corde existe, 
c'est que l 'animal etait attache et qu'il a rompu ses liens; alors 
Ie cultivateur Ie conduit a son maitre et se fait r embourser Ie 
c10mmage cause; s'i1 n 'existe pas de trace d'attache, c' est que Ie 
proprietaire de l 'anima1 etait fautif, et alors Ie cultivateur lese 
a Ie droit de tuer l'animal, mais non de se l'approprier . 

III. - Les successions. 

Chaque fois que l'on a it. traiter une question de succession 
indigene au Sondan, il convient de savoir d'abord s'il s'agit de 
la transmission d'un bien de propriete privee et personnelle, 
independant du bien de famille, ou d'un bien de propriete 
collective et notamment d'un bien de familie, tel que nous 
l 'avons defini plus haut. 

Dans Ie premier cas Ie defunt peut avoir dispose, par testa­
ment verbal fait devant temoins, de tout ou partie de ses biens, 
quoique , en general, les dispositions testamentaires ne soient 
admises que lorsqu'elles concernent des obj ets de peu de 
valeur et a condition qU'elles ne puissent lesel' l 'heritier natu­
reI, qui est unique et designe par sa situation de parente vis-a­
vis du defunt. 

Dans Ie second cas, l'!1eritier est toujours unique, et son 
heritage comprend, en meme temps que la garde et l 'admi­
lllstration du bien familial, l'autorite et les prerogatives de 
chef de familie. Le bien de familie etant inalienable , il s'en­
suit que Ie c1efunt n'a pu, en ce qui concerne ce bien, prendre 
aucune disposition testamentaire. 

L'heritage d'un chef de familie comprendra donc deux par­
ties distincles : d'une part ce qui constituait sa propriete pri­
vee, d'autre part Ie bien familial dont il avait l 'administration. 
Et il peut tres bien arriver que les deux successions, it sa mort, 
ne soient pas reunies sur la meme tete, comme on Ie verra plus 
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loin, et que l'heritier du bien prive soit different de l'heritier 
du bien de famille. 

Dans les deux cas Ie droit d'ainesse existe, soit l;tlitige, soit 
absolu , en ce sens que l'heritier est toujours l 'alne d'une cer­
t.aine categorie de parents et que l'h erit.age est indivis, 
reserve faite, dans certains pays, de l'obligation morale OU se 
trouve l'heritier de partager nne partie de la succession privee 
avec certains membres de sa famille. 

La. OU Ie regime des successions differe selon les pays, c'est 
dans Ia fixation de l'ordre successoral et dans Ie principe ou sys­
teme qui determine cet ordre. II existe , d'une fagon generale, 
trois systemes de succession, que nous appellerons les systemes 
de succession UlI31'ine, consangttine et paI1'im'cale; les parents 
consanguins peuvent. etre exclus, ou du moins n '0tre admis it la 
succession qu'it defaut de parents uterins: c'est ce que nous 
entendrons par systeme de succession uterine; clans Ie systeme 
de succession consanguine au contraire, les parents qui ne 
sont lies au clCfunt que par Ia lig'ne uterine ne peuvent heriter 
de lui ou, si certains d'entre eux sont padois admis it heriter, 
ne peuvent en tout cas aspirer a. la succession qu'a. dUaut de 
parents consanguins ; quant au sysleme de succession patriar­
cale, il consiste a. attribuer la succession non a. tel ou tel degre 
de parente, mais au parent Ie plus ancien, c'est-it-dire au 
patriarche. Nulle part ce que nous appelons la parente par 
alliance ne cree de clroits it 1a succession, et c'est ainsi que, 
sauf chez certains peuples islamises, Ie conjoint n 'herite jamais 
du conjoint dMunt. 

Dans tous les systemes, il semble que la coutume indigene 
ait surtout en vue d'empecher Ie bien de famille el meme Ie 
bien prive de sortir de la famille et meme d'etre transporte au 
loin; c'est ainsi que certains peuples, doutant avec raison de 
la fide.lite des epouses, ont etabli Ie systeme de succession ute­
rine, afin d'etre absolument surs que l 'beritier soit bien Ie 
parent du dMunt; c'est ainsi encore que, clans les pays OU les 
droits des deux sexes sont egau,'l:, la femme mariee a. un etran­
ger pord g'encralement, de ce seul fait, ses droits it la succes­
sion, de meme d'ailleurs que l'homme marie a. une etrangere 
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et qui habite avec la famille de son epouse: on craindrait en 
effet que l'heritier ne dissip~t Ie bien de la succession au profit 
de son conjoint etranger et de la famille cle ce clernier . 

10 Regles generales relatives aliX successwns. 

Entl'ce en jouissance. - En general l'heritier est proclame 
cles la constatation clu deces, mais en generalaussi iJ n 'est alors 
qu'aclministrateur cles biens personnels du defunt et adminis­
trateur provisoire du bien de famille, si Ie defunt etait chef de 
famille. C'est apres l 'accomplissement des funerailles ou a la 
fin de la periode de deuil, suivant Ie pays, qu'il entre en pos­
session de l'heritage prive du defunt, et qu'il devient, Ie cas 
echeant, administrateur definitif clu bien de famille (1). Chez 
beaucoup de peuplades, OU la periocle de deuil ou cene qui 
s'ecoule entre Ie deces et les funerailles est parfois fort lon­
gue, - elle peut durer plusieurs annees - c'est, non pas 1'h6- • 
ritier , mais l 'homme de confiance du dMunt - souvent un cle 
ses serviteurs, anciennement un esclave - qui est administra­
teur tant du bien prive que du bien de famille. Souvent aussi, 
c'est Ie chef de village . C'est generalement ce dernier qui est 
charge de la garde des biens lorsque l 'heritier est absent ou 
inconnu (par exemple lors du deces d'un etranger de passage) ; 
on procede alors Ie plus souvent a un inventaire devant 
temoins, et on opere COll1Dle il a ete dit pour les obj ets trouves. 

Incapacitc. - Si l'heritier est considere comme incapable, 
pour cause de clemence, d'imbecillit6 , de prodigalite reconnue, 
ou - s'il s'agit du bien de famille - de trop grande jeunesse 
ou de trop grande vieillesse, Ie conseil de famille peut decider 
que l'heritage ira a celui qui Ie suit immediatement dans l'or­
dre successoral adopte, mais alors l 'heritier ainsi designe par Ie 
conseil de famille doitla nourriture et l'entretien a celuidont il 

(1) Chez les Goul'manLche, l'hhiLiel' enLre en possession de I'heritage Ie 
neuvieme jour apres Ie deces du de cujus, bi en que la peri ode de deuil 
duro 17 jours; mais, ell lout cas, il ne peut entrer en jouissance avant que 
les funerailles pl'oprement dites ne soient accomplies. 
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a pris la place. L'heritier meurtrier du dMunt ne peut entrer 
en possession de sa succession. 

Composition de la slIccession . - La succession, en cas de 
bien prive, comprend tous les biens meubles et immeubles qui 
appartenaicnt personnellement au dMunt, les droits de jouis­
sance ou d'usufruit qu 'il pouvait posseder sur Ie sol, ainsi que 
sa ou ses epouses et, dans 1'ancienne coutume, ses esclaves 
proprement dits, mais non pas les serfs domestiques, qui etaient 
attaches ala famiDe et non a un individu. Les enfants du dMunt, 
jusqu'a leur mariage, font en general partie de la succession; 
cependant il existe des exceptions que nous verrons en traitant 
du mariage (attribution des enfants) . La succession comprend 
en outre les dettes et creances p1'ivee~ d u dMunt. 

En cas de bien de famill e, la succession comporte l 'adminis­
tration du bien de famille, lequel comprend les biens meubles 
et immeubles possedes collectivement par la famiUe, les droits 

• de jouissance et d'usufruit sur Ie sol qui appartiennent a la 
famille indivise, les serfs domestiques (dans l 'ancienne cou­
tume anterieure it notre intervention) ot enfin Ie tresor de 
famille s'il existe; la succession comporte ou.:;ore les dl'Oits et 
prerogatives du chef de fami lle, ainsi quo les dettes et creances 
contradees par Ie dMunt en tant que chef de famille. 

Repudiation de la sllccession . - L'heritier peut 1'epudier la 
succession privee du dMunt. S'il herite d'un chef de famille, il 
peut 1'epudier et la succession privee et la succession familiale, 
ou 1'une des deux seulement. La succession 1'epudiec, queUe 
que soit sa nature , passe it 1'heritier suivant, mais dans Ie cas 
de repudiation d'une succession privee comprenant des deltes 
- cas qui se presente Ie plus frequemment - il est de regIe 
gcncrale que Ie repudiateUl' contribue pOUl' une portion au 
paiement de ces dottes , moyennant quoi l'heritier e1l'edif lui 
abandonne une partie de 1'actif dont il a pris possess ion. Par­
tout admise en principe, la repudiation de la succession est ra1'e­
ment pratiquee. 

Dispf)sitiom testamentaires. - Si, par des dispositions testa­
mentai1'cs, Ie dMunt avait designc comme son heritie1' quel­
qu'un qui ne sOl'ait pas l 'he1'itie1' naturel d'apres 1'01'd1'e succes-
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soral adopte, ou bien S1 Ie dMunt avait, par testament, partage 
son bien entre plusieurs heritiers, il est rare que ses volontes 
sojent observees scrupuleusement. Certaines peuplades n'ad­
mettent pas du tout cette coutume. Chez celles qui l'admettent 
jusqu'a un certain deg-re , il est de regIe que Ie ou les heritiers 
ainsi clesignes partag'ent avec l'heritier naturel les biens qui 
leur sont echus. Si Ie dMunt avait dispose de ses biens en 
faveur de personnes etl'angeres a la famille, ses volontes ne 
seraient en general jamais respectees. En tout cas, de telles 
dispositions testamentaires ne peuvent jamais s'appliquerqu'aux 
hi ens qui constituent strictement la propriete privee et person­
nelle du dMunt. 

Il est d'ailleurs de regIe a peu pres generale, surtout s'il 
s'agit d'une succession importante, que l'heritier preleve, sur 
les biens qui lui sont echus en toute propriete, un certain 
nombre d'objets dont il fait beneficier les autres parents du 
defunt, les veuves de celui-ci et meme ses serfs et esclaves. 
Dans certains pays lit coutume determine la nature, Ie nombre 
et la valeur des objets qui doivent ainsi etre distribues par l'he­
ritier au moment de son entree en jouissance. 

Donations entre vifs. - Si Ie defunt avait, de son vivant, fait 
puhliquement des donations a d'autres personnes que son heri­
tier presomptif, les biens ainsi donnes restent acquis aux bene­
ficiaires. Mais s'il avait fait des donations analogues en cachette, 
l 'heritier se les fait rapporter par les heneficiaires, une fois 
qu'il a pris possession de la succession; il peut cependant les 
leur ahandonner, sauf si les donations ont etc faites sur Ie bien 
de famille, auquel cas elles doivent toujours etre rapportees. 

SOTt des c·euves. - J'ai dit que les veuves font partie de la 
succession privee. L'heritierpeut, so it les prendre comme epou­
ses, soit les donner en mariage a qui illui plait, apres toutefois 
les avoir consultees, moyennant une indemnile qui lui est ver­
see par l 'epouseur et qui correspond generalement ala somme 
qu'avait depensee Ie defunt pour epouser la femme dont il 
s'agit. Tres souvent, surtout quand les yeuves sont agees, l 'he­
ritier ne les epouse pas ni ne les donne en mariage, mais il 
leur doit la nourriture et l'entretien jusqu'a leur mort. C'est ce 
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qui se passe pour la mere de l'heritier , lorsque ce dernier est 
Ie fils du defunt. 

Chez beaucoup de peuples, une fois terminee la periode de 
deuil , les veuves peuvcnt retourner dans leur famille ou se 
rcmarier avec qui leur plait, mais a condition de rembourser a 
l'heritier, ou de lui faire rembourser par leur famille ou leur 
second mari, la somme que Ie defunt avait depensee pour les 
epouser. 

Le fait d'avoir des relations sexuelles avec une veuve, alors 
qu'elle est encore consideree comme faisant partie de la suc­
cession, entrainc generalement pour l' amant l 'ohligation de 
payer a l'heritier une forte ind emnite. 

Ht!ritiers non nllhiLes. - L'heritier peut ne pas etre nuhile , 
il peut meme dans certains cas etre encorc c\ naitre. 1\1ais il est 
de regIe generale que les enfants non nuhiles ne peuvent entrer 
en possession d'une succession. Lorsquc l'heritier n 'est pas 
nuhile au moment du deces du de cujlts,Ia garde et l'administra­
tion dc la succession sont confiees jusqu'a la nuhilite de l 'heri­
tier, soit a un parent age, soit au chef de village, soit au servi­
teur de confiance du defunt. 

La nuhilit6 des gargons est fixee par la circoncision, dans les 
pays ou ene se pratique; dans les aulres, ene est fixec par Ie 
mariage ou simplement par Ie "fail devenu notoire que Ie jeunc 
homme a eu deja des relations avec des femmes. La nuhilit6 
des fiHes n'est determinee en general que par leur mariagc . 

Succession des biens possed!!s pal' des esclaves. - II existail 
autrefois des regles speciales r elatives a la succession des biens 
possecles en proprc par des esclaves ; generalement Ie maitre 
d'un esclave etait considere comme son heritier naturel. L'ap­
plication du decret de 1900 ayant complCtement supprime la 
condition d'esclave, nous ne nous occuperons pas dc ces coutu­
llles ; desormais les regles concernant la succession sont les 
memes, quclle que soit la condition sociale du d6funt. 

Modifications apportees par l'isLam. - La OU l'islamisme a 
penetre profondement les mceurs , les regles concernant les suc­
cessions, et meme l'ordre successoral, ont parfois ete modifies 
assez notablemcnt. Ainsi, chez beaucoup de musulmans du 
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Soudan, la femme p eut heriter d,une partie au moins des biens 
de son mari, et les enfanls du dMunt r egoivent chacun une 
part egale de l'heritag'e paternel, deux faits absolument con­
traires a. l' esprit des coutumes indigenes primitives. 

20 Systeme de succession ute1'ine . 

Ce systeme' se presente sous deux aspects, l'un a. la fois ute­
rin et patriarcal , l'autre - beaucoup moins repandu - ulerin 
mais non patriarcal. Tous les deux sout bases sur l 'incertitude 
qui frappe la parente consanguine , eu egard aux possibilites 
de naissance adulterine. 

L'ordre successoralle plus frequent es t Ie suivant : 
lOla mere du defunt ou de la defunte ; 
~o (a. defaut de mere ou en cas de repudiation de la succes­

sion par celle-ci, cas presque general) l'aine des oneles ou tan­
tes freres ou seeUl'S uterins de la mere ; 

3° ea. defaut d'ascendants dti premier degre) l'aine des fr eres 
ou seeurs uterins du defunt ou de la defunte ; 

4° (a. defaut de freres ou seeurs uterins) l'aine des cousins­
germains ou cousines germaines de ligne uterine, c'est-a.-dire 
fils ou filles de tantes uterines, par ordre de primogeniture de 
ces dernieres ; 

5° (a. defaut de collateraux uterins) l 'aine des fils ou fiUes de 
la defunte, ou, s' il s'agit de la succession d 'un homme, l 'aine 
des neveux ou nieces de ligne ut.erine, c'est-a.-dire fils ou fiUes 
des seeurs uterines du defunt, par ordre de primogeniture de 
ces dernieres; 

6° (a. defaut de neveux ou nieces ut6riDs et s'il s'agit de la 
succession d'un hommc) l 'aine des cousins ou cousines issus 
de cousines germaines de ligne uterine, c'est-a.-dire petits­
enfants ut6rins des tantes uterines du defuut, par ordre de pri­
mogeniture de ces dernieres ou de leurs fiUes ; 

7° (a. defaut de descendants uterins du premier degre) l'aiue des 
petits-enfants fils ou fiUes des fiUes de la dMunte, par ordre de 
primogeniture de ces dernieres, ou, s'il s'agit de la succession 
d'un homme, l 'aine des petits-neveux ou petites-nieces de ligne 
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uterine, c'est-a-dire fils oufilles des nieces uterines du dMunt, 
par ordre de primogeniture de ces dernieres ; 

80 (a dMaut de petits-neveux ou petites-nieces uterins et s'il 
s'agit de Ia succession d'un hommel, l'alne des petits-cousins 
ou petites-cousines issus ele cousines issues eUes-memes des 
cousines germaines uterines du dMunt, par ordre de primoge­
niture de ces dernieres ; 

go (a elMaut de descendants uterins du deuxieme degre), 
l'alne eles parents ou parentes de ligne uterine du dMunt ou de 
la elefunte. 

L'autre orelre successoral uterin, n 'affectant pas Ie type patri­
arcal et beaucoup moins frequent que celui qui precede, est en 
general Ie suivant, que Ie dMunt ou la dMunte ait ou non des 
ascendants: 

10 l'atne des enfants (s'il s'agit de la succession d'une femme) 
ou l'aine des neveux ou nieces uterins, par ordre de primo­
geniture de leurs meres, seem's du dMunt (s'il s'agit de la suc­
cession d'un homme) ; 

20 (a dMaut seulement de descendants uterins du premier 
degrc, cousins et cousines issus de germaines exclus), l'aine des 
freres ou seeurs uterins, puis l 'aine des cousins germains ou 
cou8ines germaines de ligne uterine. 

On voit que jamais, dans ce systeme, les enfants n'ont droit 
a la succession de leur pere ; mais comme d'autre part ils peu­
vent pretenelre it celle de leurs freres, oneles, etc., ils ne sont 
pas frustres. De meme Ie mari n'herite pas de sa femme ni la 
femme de son mari, mais l 'un et l 'autre peuvent heriter chacun 
de 8es parents uterins, 

Souvent il est admis que, dans chaque Iigne d'heritiers, 
l'homme a Ie pas sur la femme, me me si ceUe-ci est l'ainee, et 
que les seeurs, par exemple, ne peuvent heriter qu'it l 'exclusion 
de freres. Parfois meme les seeurs, nieces, etc. sont exclues 
de Ia succession, a laqueUe n'ont acces que Ies m&les, Mais 
d'autres fois l'ordre success oral suit exactement.l'ordre de pri­
mogeniture, sans s'occuper eles sexes; seulement il arrive que 
les femmes renoncent frequemment it leurs droits en faveu!' de 
l'heritier mil.le qui vient apres elles. D'autre part, il convient de 
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rappeler que la femme mariee en dehors de la residence de la 
famille est la plupart du temps exclue de la succession. 

Dans ce systeme, l'heritier du bien de famille est tres gene­
ralement Ie meme que l'heritier du bien prive ; toutefois, lors­
que prevaut l'ordre successoral uterin n'aff'ectant pas Ie type 
patriarcal, l'heritier du bien de famille est choisi Ie plus sou­
vent sel<m l'ordre de succession de ce dernier type. 

II semble que Ie systeme de succession uterine etait autrefois 
general , si nous en croyons Ie temoignage des voyageurs arabes 
du Moyen Age, chez les Peuls, les Toucouleurs, les Ouolofs, les 
Soninke, mais qu'il n 'exi~tait pas chez les Banmana ; il se ren­
contre encore de nos jours chez les Peuis non musulmans, 
chez certains Malinke et chez plusieurs peuples de la famiile 
voltalque (Lobi et Birifo notamment), ainsi que chez les Toua­
reg, chez lesquels les enfants dependent du chef de la famille 
de la merc: chez ces derniers, Ie veritable chef de famille est 
roncle maternel et la succession politique passe, en prInCIpe, 
au neveu uterin du chef defunt. 

30 Systhne de succession consanguine. 

Dans ce sys(,eme, l'ordre successoral Ie plus generalement 
adopte est Ie suivant, que Ie defunt soit un homme ou une 
femme, en ce qui concerne la succession des biens prives : 

10 l'aine des fils, a. charge pour lui, en g'eneral, de donner un 
cadeau a. chacun de ses freres et d'aider ses SGmrs a. se marier 
en contribuant aux depenses de leurs futurs epoux (1) ; 

20 (a. clMaut de fils) les Hlles, chacune recevant une part de 
l'heritage, mais la part de l'ainee etant toujours de beaucoup 
la plus forte, a. charge pour eile de subvenir aux besoins de ses 
sreurs jusqu'a. leur mariage ; souvent Ie frere du dMunt est 
charge d'administrer l'heritage echu a. ses nieces et peut s'en 
reserver une part; 

("I) Dans certaines regions, mais non Pal·tout, les fils de meme pere et 
de merne mere ont Ie pas sur les fils n'ayant pas la meme mere; en gene­
ral, on suit simplement l'ordre de primogeniture. 
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30 (lL dMaut d'enfants) l'aine des freres consanguins, et par-
fois, it dMaut de frere, l'ainee des seeurs consanguines (1) ; 

40 (lL defaut de freres) l'aine des cousins germains; 
5' (lL dMaut de collateraux) l'aine des neveux consanguins 
60 (lL dMaut de neveux) l'aine des ascendants (grand-pere, 

pere ou onele) ; 
70 (it dMaut d'ascendants) Ie plus ancien des serfs ou servi­

teurs, lL condition qu'il ne quitte pas Ie pays; 
80 (it dMaut de parents et de serfs) Ie conjoint survivant. 
Rem'1l'ques. - Si l'epouse meurt sans enfants, Ie mari herite 

des biens qu'elle a acquis depuis son mariage, les autres biens 
allant it l'heritier fixe par l'ordre successol'al ci-dessus. 

L'enfant ne au plus dix mois apres Ie deces de son pere 
pourra heriter de celui-ci ; aussi, lOl'squ 'un homme mari6meurt 
sans laisser d'enfant vivant, on attend au moins dix mois avant 
de disposer de l 'heritage. 

Le neveu uterin ne peut succeder it son onele, car il est l'he­
ritier naturel du mari de sa mere et n 'appartient pas en realite 
it la famille de son onele maternel. 

Le fils CfUi herite peut prendre et epouser les veuves de son 
perc, it l 'exception de sa propre mere; Ie plus souvent, i1 les 
marie it ses freres, n'en gardant qu'une pour lui. 

Ce systeme subit souvent des modifications selon les pays OU 
il cst applique. Cest ainsi que, dans certaines regions , Ie mari 
herite de 1a totalite des hiens de sa femme decedee sans enfant, 
tandis que, si l'epouse a laisse un ou des enfants, Ie mari n 'a 
droit qu'it une part de la succession, qu'il partage avec Ie pere, 
ou Ie frere ou la mere de 1a defunte ; dans les memes regions, si 
une veuve vient ,\ mourir en ne laissant que des filles, ses biens 
sont partag6s entre ses filles et ses fr eres ou ses ascendants. 

Le systcme de succession consanguine semble etre partout en 
usage parmi les Noil's soudanais plus ou moins teintes d'isla­
misme (Toucouleurs , Soninke, Songai, Haoussa, etc.). 11 existe 
cependant aussi et depuis fort longtemps chez des peuples qui, 

(I) Nulle part, chez les peuples pratiquant ce systeme, les [reres de peres 
diITerenls ne sonL admis it heriter l'un de \'aulre. 
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ou hien ont ahandonne la religion musulmane apres l' avo ir 
pratiquee autrefois, comme la plupart des Malinke, ou hi en 
sont r estes toujours en dehors de l'infl uence islamique, comme 
les Banmana, les Senoufo , les Tombo , les Mossi, les Gourman­
tche, etc. 

Ce qui est fort important, c'est que, la OU il existe , ce systeme 
n'est applique qu'en ce qui concerne la succession des biens pri­
yes : l 'beritier du bien de famille est toujours Ie patriarche, 
c'est-a-dire Ie plus ancien des parents vivants du defunt, ou, en 
termes plus precis, l'atne des enfants survivants du premier ne 
de la generation precedente. Les parents du sexe feminin ou 
bien sont exclus de la succession ou en tout cas ne succedent 
qu'a r exclusion de parents males du meme degre et, la plupart 
du temps, les femmes sont toujours exclues en ce qui concerne 
Ie bien de famille. Il arrive donc en general que r heritier du 
bien prive n 'est pas Ie meme que l'heritier du bien de famille: 
Ie premier est Ie plus frequemment Ie fils du defunt, tandis 
que Ie second est ordinairement l'aine de ses freres ou cousins 
germains survivants. 

4° Systeme de succession pat1'ia1'cale. 

Ce syst.eme est simple et se ramene a celui suivi pour la 
succession du bien de famille chez les peuples qui ont adopte, 
pour la succession des biens prives, Ie systeme consanguin : 
ici, qu'il s'agisse d'un bien prive ou d'un bien de famille, rh e­
ritier est toujours Ie patriarche, c'est-a-dire l'aine des enfants 
survivants du premier ne de la generation precedente, choisi 
parmi les parents de ligne consanguine (1) . En aucun cas, Ie 
patriarche ne peut etre un parent par alliance. 

Le plus generalement, les parents males seuls peuvent h6ri-

(1) II est bien entendu que ce que je dis ici ne s'applique pas aux peu­
pIes pratiquan t Ie systeme de succession uterine : ainsi, chez les Lobi et 
les Birifo , qui suivenl ce derni er sys teme, Ie patriarche est pri s exclu sive­
ment dans la ligne uterin e; chez ces peuples en eITet, les enfanls appar­
tien nent, nOll it leur pere, mais au chef de la famille de leur mere et c'est 
cel ui-ci qui doit les nounir , meme du vivant du pere. 
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tel'; en tout cas, les parents feminins, dans les rares pays OU on 
les admet a la succession, ne peuvent y pretendre qu'a l' exclu­
sion de parents masculins de la meme generation. 

La plupart du temps, Ie fils est exclu de l'Mritage, meme s'il 
est plus iige que Ie neveu, a moins qu'il n 'ait pour mere une 
femme de condition servile: dans ce cas , mais dans ce cas seu­
lcment, et generalement pour repondre au desil' du pere defunt 
ou de la famill e, Ie fils peut b eriter de preference aux neveux 
meDle plus il.ges que lui , parfois meme de preference aux 
freres du defunt . Cette clause obligatoire de mere de con­
dition servile provient de la crainte de voir la fortune pas­
ser dans la famille de la mere, ce qui pourrait arriver si Ie fils 
d 'une femme libre beritait de son pere, tandis que la meme 
chose n'arrivera pas si la mere de l 'heritier, etant serve, n 'a 
par suite pas d'autre famill e que celle de son defunt mari et 
de son fils. 

D'autre part, il est d'usage que l'heritier (collateral ou neveu) 
du defunt fasse, sur l'heritage prive , un cadeau au fils aine du 
dMunt ainsi qu'a chacun de ses freres a lui. Tres souvent, si Ie 
defunt a laisse plusieurs veuves, l'heritier s'acquitte de cette 
obligation d'usage en en donnant une a chacun de ses freres. 

La OU existe Ie systilme patriarcal , l'heritier etant toujours 
l'ame des enfants survivants du premier-ne de la generation 
pl'ecedente, les ascendants sont tous defunts lorsque s'ouvre la 
succession. En sorte que, dans la pratiquc, l'heritier est toujours 
Ie collateral (frere ou cousin germain) qui suit immCdiatement 
Ie dMunt dans l'ordre de primogeniture des membres de la 
generation precCdente, et, a defaut de collateraux, Ie neveu ou 
cousin issu de germain fils aine de l'alne des collateraux. A 
dMaut de neveux ou cousins issus de germains, l'heritier peut 
eire Ie fils dans certaines tribus, dans d 'autres l'aine dc la troi­
sieme generation , dans d'autres Ie plus ancien des serfs de la 
famille. II est utile de faire remarquer que, dans Ie systeme 
patriarcal, les cousins germains sont as similes aux freres et les 
cousins iss us de germains aux neveux ; d 'ailleurs la plupart 
des langues indigenes donnent Ie nom de {( freres )} a tous les 
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parents de ligne collaterale et celui de « fils » ou « neveux » it 

tous les parent~ de la generation suivante. 
II peut arriver qu'au lieu d'accorder strictement la qualite 

d'heritier it l 'aine des enfants survivants du premier-ne de la 
generation precedente, la contume accorde cette qualite au 
premier-ne survivant de la g'eneration la plus ancienne, Soit 
trois freres nes en 1860, 1865 et 1870, et dont Ie premier n 'a eu 
de fils qu'en 1900, tandis que Ie second en a eu un en 1898 et 

Ie troisieme en a eu un en 1899, Au deces du troisieme frere (ne 
en 1870) l 'heritier sera, selon la coutume ordinaire, Ie neveu ne 
en 1900, bien que plus jeune que Ie neveu ne en 1898 et que 
Ie fils ne en 1899, parce que, bien que plus jeune, il est fils de 
l'aine de la generation precedente; dans l 'autre coutume au 
contraire, l 'heritier serait Ie fils riu second frere, parce que ne 
en 1898, 

Ce systeme de succession patriarcale semble etre Ie plus 
ancien et Ie plus conforme au genie de la race noire, Le sys­
teme de succession uterine, so us son aspect Ie plus frequent, 
n'en est en somme que Ie perfectionnement, amene par la 
crainte qu'un enfant ne soit pas du meme sang que son pere et 
par la certitude qu'il est toujours du meme sang' que sa mere. 
En ce qui concerne Ie bien de famille, on p eut dire que Ie sys­
teme patriarcal est universeL II ne lui a ete porte atteinte que 
pour la succession des biens prives et encore est-il suivi, pour 
ces biens, de nos jours encore, dans un certain nombre de pro­
vinces du Soudan meridionaL 

Nota, - L'adoption de tel ou tel systeme de succession est 
Ill, source de coutumes qui, autrement, seraient difficilement 
explicables, C'est ainsi que, chez les Toucouleurs, les Sarakole 
et plusieurs autres tribus du Soudan septentrional, il n'etait 
pas admis qu'un homme libre put epouser une esclave, tandis 
qu'une telle union etait parfaitement admise chez les Dioula, 
les Senoufo et en generalles Soudanais du Sud, La raison de 
cette diverg'ence est la suivante : chez les premiers, Ie fils 
succedant it son pere et heritant des esclaves de celui-ci, Ie fils 
ne du mariage d'un homme libre avec une esclave serait devenu, 
a la mort de son pere, Ie maitre de sa mere, ce qui est consi-



ENFANTS NATURELS 39 

dere comme contre nature; chez les autres, Ie fils ne pouvant 
succeder it son pere, la meme chose ne pouvait se produire. 

5° COlltumes speciales aux enfants naturels. 

L'enfant naturel de pere inconnu herite de sa mere. Si sa 
mere a eu d'autres enfants dans l'etat de mariage, l 'enfant natu­
['el re90it la moitie de l'heritage, l'autre moitie aHant it l 'aine 
des enfants legitimes. S'il existe plusieurs enfants naturels , Ie 
bien de la mere est partage entre eux, sans distinction de sexe 
ni de primogeniture. Enfin, s'il se trouve plusieurs enfants natu­
rels et un ou deux enfants legitimes en presence, la moiti 6 
du bien de la mere est partagee comme ci-clessus ent re les 
enfants naturels, et l 'autre moitie va a. l'atne des enfants legiti­
meso 

Dans les pays ou, par suite de l'adoption des coutumes 
• musulmanes, Ie mari peut heriter d'une partie des biens de sa 

femme , il re<;oit la moitie de ces biens; l'autre moitie est par­
tagee en deux quarts, dont un va aux enfants naturels de la 
mere et l 'autre it l 'aiue des enfants qu'eHe a ens de son mari o 

La question de l'heritage a revenir aux enfants naturels sur 
la succession de leur pere ne se pose pas : en effet, au bien 
l'enfant nature! a ete reconnu par son pere par Ie fait du 
mariage de celui-ci avec la mere, et des lors il clevient enfant 
legitime, ou bien Ie pere de l'enfant n'a pas epouse la mere, 
et alors l'enfant est toujours considere comme de pere inconnu, 
a. moins que, ne pendant Ie mariage par suite de relations 
adulterines de la mere, il soit considere comme enfant legi­
time du mario De toutes fa,(ons, un pere ne peut avoir d'enfants 
naturels. 
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Les ontrats 

1. - Des contrats en general. 

1° Definition. - Le contrat est une convention en vertu de 
laquelle une ou plusieurs personnes prennel1t, it l'egard d 'une 
ou plusieurs autres, l'engagement de faire ou ne pas faire quel­
que chose . 

. 2° Forme d'lt contrat. - Les conventions au Soudan sont 
generalement verbales. Toutcfois il a existe de tout temps, 
quoique en nombre restreint, des conventions ecrites, redigees 
en langue arabe. Depuis notre occupation, les indigenes meme 
illettres ont pris, dans les grands centres, l'habitude de faire 
consigner par ecrit leurs conventions verbales, en s'adressant, 
soit it un fonctionnaire frangais, soit it un colon, soit meme it un 
indigene lettre. Un decret du 2 mai 1906 a reglemente ce mode 
de conventions ecrites, dans lequel les indigenes ont une reelle 
confiance et qui tend de plus en plus a se generaliser. 

3° Conditions de validite. - a. En ce qui conce1'1U les contrac­
tants. - Les contractants doivent etre emancipes par Ie mariage, 
sinon ils doivent etre autorises par leurs parents ou tuteurs. 
Meme emancipes, ils doivent etre aut-orises par leurs chefs de 
famille, si la responsabilite de ces derniers do it ou peut se trou­
ver engagee; en tout cas, un contrat touchant, par un cote quel­
conque, au bien de familie ou aux prerogatives du chef de 
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famille, ne sera valide que s'il a ete autorise par ce dernier. 
Dans les autres cas, cette 'autorisation n'est pas indispensable 
pour la validite du contrat, mais en general Ie chef d~ famille 
ne peut etre rendu responsable de l' execution d 'un contrat 
passe sans son autorisation. - La femme est autorisee a. con­
tracter, mais l'autorisation du mari est Ie plus sou vent exigee 
s'il s'agit d'un contrat de quelque importance. 

De plus, les contractants doivent agir de leur plein gre : si 
l'un d'imx peut prouver que son consentement a ete arrache 
par menaces, violences ou pression, Ie contrat peut etre 
annule. 

b. En ce qui concel'ne l'objet du contrat. - Cet objet doit 
etre licite, c'est-a.-dire qu'il ne peut etre contraire aux coutu­
mes generalement admises . - Les contractants ne peuvent 
faire de conventions que sur des personnes ou des chases qui 
dependent d'eux au leur appartiennent. - Il n'est pas neces-

, saire que la matiere du contrat existe a. proprement parler: 
ainsi on peut vendre Ie produit a. venir d'une vache ou d'une 
jument, meme si elie n 'est pas grosse; mais on ne peut vendre 
Ie produit d'une ])ete que l 'on ne possede pas encore , - La 
matiere du contrat peut n'avoir qu'une existence morale et con­
sister, par exemple, en un droit au une obligation. 

c, En ce qui concel'ne fa (orme du contrat. - S'il est verbal, 
des temoins sont necessaires; un seul temoin peut suffire a. la 
rigueur, s'il n'est ni parent ni aliie d'aucun cles contractants et 

s'il occupe une certaine situation sociale. En g'eneral on exige 
cleux temoins; mais la presence de trois temoins, non parents ni 
allies entre eux ni avec aucun des contractants, est une garan­
tie superieure de validite, Dans tous les cas, un temoin parent ou 
allie de l 'un des contractants n 'est admis que s'il est egalement 
parent ou allie de l'autre contractant. - Les temoins doivent 
toujours etre adultes et emancipes par Ie mariage pour etre 
consicleres comme temoins irrecusables. Le temoignage des fem­
mes ou des enfants n'est admis en general qu'a. titre documen­
taire , 

Si Ie contrat est ecrit, il suffit du temoignage de celui qui l 'a 
rMige, si c'est un notable, mais - dans Ie cas OU 1'un des con-
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tractants ou les deux sont illettl'cs - il faut que Ie redacteur 
du contrat ne soit ni parent ni a11ie d'aucun des contractants ou 
qu'ille soit des deux ala fois. - 8i Ie redacteur du contrat est 
connu et s'il a mentionne son nom sur l'ecr;t, Ie temoignage est 
considere comme suffisammellt fourni par la simple production 
de l'ecrit. - Une expedition du contrat suffit si eUe est signee 
du redacteur et des deux parties contractantes; autrement il 
en faut deux expeditions identiques, clont chaque contractant 
doit recevoir un exemplaire, et, en cas de contestation, les 
deux expeditions doivent etre produites. - Le contrat redige 
par un inconnu doit mentionner la presence de deux t.emoins 
au minimum pour chaque contractant. - Un contrat redige par 
l'un des contractants ne peut etre valide que s'il est fait en deux 
expeditions signees des deux contractants et d'un temoin au 
moins, ou s'il mentionne tout au moins les noms de ces trois 
personnes . - Un contrat redige en une autre langue que l'arabe 
ou Ie frangais n'est pas valide, a moins que 1a langue dans 
laquelle il est redige soit connue des deux contractants et 
que les deux contractants sachent la lire; dans tous les cas, les 
noms des deux contractants doivent etre mentionnes. 

Le contrat vise par l'administrateur ou son repJ,'esentant et 
redige selon les formes prescrites par Ie decret du 2 mai 1906 
est toujours considere comme valide. 

d. En ce qui conceme la date cIu contmt. - Il existe partout 
des jours et des dates regarMs comme nefastes : certain jour de 
la semaine ou du mois, certaine date de l'annee, certain anni­
versaire peut etre nefaste pour l 'ensemble d'une tribu, d'un vil­
lag'e ou d'une famille ou pour un particulier; je ne puis citeI' ici 
ces joUl'S et ces dates, dont 1a determination varie avec chaque 
peuple ou chaque croyance. En tout cas, un contrat ne peut etre 
valide que s'il a ete passe a une date qui n' est nefaste pour aucun 
des contractants. Generalement on passe outre a cette coutume 
en ce qm concerne les contrats passes devant l'autorite fran­
gaise. 

e. Rites speczaux. - II existe dans beaucoup de pays des 
rites de caractere mag'ico-religieux dont l'absence peut rendre 
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un contrat caduc; c'est ainsi que, dans presque tout Ie Soudan, 
s'il s'agit d'une vente de quelque importance, Ie contrat n'est 
definitif que lorsque les deux contractants se sont serre la main 
droite, - II existe aussi des rites non obligatoires, - tels que 
Ie serment prete sur une divinite, sur un objet sacre, sur un 
talisman, ·sur Ie Coran, etc. , - rites dont l 'absence ne rend pas 
Ie contrat caduc, mai; dont la presence Ie rend en quelque 
sorte sacre et particulierement inviolable, 

40 Arbit7'es et coltl'liel'S. - II est rare qu'un contrat de quel­
que importance soit coneIu directement entre les contractants 
eux-memes : Ie plus souvent les pourparlers sont engages et 
l'afi'aire traitee par l 'intermediaire d'un arbitre chois i par l es 
deux parties ou de deux courtiers representant chacun l'une des 
parties, Cet arbitre ou ces courtiers sont les temoins naturels 
du contrat et des rites qui peuvent l 'accompagner. - Dne fois 
Ie contrat passe, les services de l'arbitre ou des courtiers sont 

, remuneres par les deux parties ; Ie plus souvent, s'il s'agit d'une 
vente, d'un pret, etc., ceUe remuneration est prelevee sur la 
matiere faisant l'objet du contrat. En cas de contrat c\. terme, la 
remuneration peut n 'etre efi'ectuee que lorsque les obligations 
resultant du contrat sont eteintes, et alors l'arbitre ou les cour­
tiers peuvent etre rendus responsables de l'execution de ces 
obligations. 

50 Obligations l'esullant des contl'ats. - Les contractants sont 
astreints, chacun en ce qui Ie concerne et d'apres les termes du 
contrat - ou, en l 'absence de termes definis, selon la coutume 
locale speciale a chaque sorte de contrat -, c\.l'execution de la 
convention passee entre eux. 

Us peuvent ne pas etre les seuls lies par leur contrat : si ce 
contrat a ete autorise par Ie chef de famille, et alors meme que, 
de par sa nature , il ellt pu etre coneIu sans cette autorisation, 
Ie chef de famille est responsable de l 'accomplissement des 
engagements pris par Ie contractant qui releve de lui ; il existe 
meme des pays ou Ie chef de famine est tenu pour responsable 
de l'execution de tout contrat passe, meme c\. son insu , par un 
membre quelconque de sa famille. - Le pere ou tuteur est 
naturellement responsable des engagements pris par son fils 
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ou pupille ; Ie mari 'lui a autorise sa femme it contracter est res­
ponsable des engagements pris par son epouse. - Nous avons 
vu de plus que l'arbitre et les courtiers peuvent etre rendus 
responsables de l'execution d 'un contrat auquel ils ont coopere. 

La non-execution de l 'une des clauses ou de toutes les clauses 
du contrat entraine, pour Ie contractantfautif, l 'obligation d'in­
demniser son co-contractant, S1 ce dernier l'exige, et l 'indem­
nite it payer est d'autant plus forte qu'il s'est ecoule un delai 
plus considerable depuis Ie jour Oll la ou les clauses auraient 
dll recevolr leur pleine execution. En cas de non-paiement de 
cette indemnite et de non-execution, it la date fixee, des obliga­
tions resultant du contrat, Ie contractant fautif, s'il n'a pas 
obtenu de son co-contractant un delai supplementaire, peut etre 
mis en demeure de fournir une garantie ou voir prononcer la 
saisie de ses biens; il peut toutefois eviter cette saisie en se 
mettant lui.-meme en gage ou en mettant en gage une autre 
personne (voir plus loin : VII, des dettes, du gage et de la 
saisie) . 

A la mort d 'un contractant, ses droits ou ses obligations pas­
sent it son heritier . - Un contractant peut ceder a. un tiers ses 
droits ou ses obJjgations, mais cette cession ne peut s'operer 
qu'avec Ie consentement du co contractant, et eUe constitue un 
nouveau contract. 

6° Extinction des contmts. - Les contrats, en droit indigene 
strict, ne s'eteignent que du fait de leur pleine et entiere execu­
tion, ou pitr resiliation consentie par les deux parties, ou encore 
par suite de 1& renonciation du contractant creancier de l'obli­
gation, soit que cette renonciation soit entiere, soit qu'elle se 
produise, par entente amiable ou conciliation devant un tribu­
nal, it lit. suite de l 'execution d 'une partie des obligations ou du 
versement d'une compensation. 

La perte ou la disparition meme fortuite de l 'objet formant 
la matiel'e du contrat n'eteint generalement pas Ie contrat, au 
moins en droit strict; tout au plus peut-eUe etre une cause de 
renonciation volontaire de la part du creancier : ainsi, au cas 
d'un cheval vendu mais non encore livre qui viendrait it mou­
rir, l'acheteur est en droit d 'exiger un autre cheval; mais il 
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peut aussi renoncer it l 'execution du contrat et dans ce cas se 
faire l'embourser par Ie vendeur la somme qu'illui avait remise . 

La prescription n 'est admise nulle part : un contrat passe 
entre deux personnes mortes depuis plusieurs generations, s'il 
n'a pas ete execute, subsiste toujours, et les heritiers respectifs 
des contractants sont tenus en droit d 'executer la convention. 

70 Reglement c!'un di(ferenc! Sllrvenu au sujet d'un contral. -

La presence des contractants et des temoins du contrat est 
exigee, ainsi que la production de fecrit constatant Ie contrat, 
s'il existe, ecrit qui peut eviter parfois la necessite de convo­
quer les temoin s, ainsi qu'on 1"a vu plus baut. Les contrac­
tants peuvent se faire representer par des fondes de pouvoir, 
mais non les temoins. 

En cas de deces de l 'un des contmctants ou des deux, l'heri­
tier du defunt se presente nalurellement it sa place, puisqu'il a 
herite de ses droits ou de ses obligations . En cas de cleces des 
temoins, ou s'ils sont absents par raison de force majeure, il 
est generalement admis qu'ils pcuvent ctre remplaces par des 
personnes ayant entendu parler par eux ou par les eontrac­
tants des conditions du contrat, pourvu que ces personnes 
soient en nombre au moins eg'al au nomhre cles temoins veri­
tables et qu'eHes ne soient pas parentes ni aHiees d'aucun cles 
(ontractan ts . 

Souvent auss i en l 'ahsenee de temoins , on ohlige les contrac­
bnts ou tout au moins l 'un d'eux ,\ preteI' nn serment special 
(voir plus loin: procedure, serments et epreuves j udiciaires). 

S'il n'y a aueun clonte sur l'existence et les clauses clu contral, 
mais s' il y a desaccord entre les parties au suj et cla fait de 
son execution , la preuve est fourn ie par temoins, ou, ell leur 
nbsence, par un serment analogue it celui cite tout it l'heure. 

Nola. - Les regles generales qui viennent d'ctre exposees 
s'appliquent i to us les genres de contrat : nous n'y revienclrons 
donc pas £t propos des contrnts les plus frequents dont il va 
Nre question, mais, £L propos de cbacun de ces contrats, nous 
examineroils les regles particulieres qui s'appl iquent speciale ­
lllent it lui. 
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II. - De la vente et de l'echange. 

1° De l'objet de fa vente. - Selon ce qui a ete dit plus haut, 
on ne peut vendre que ce que l 'on possede ou les fruits ou pro­
duits de ce que l'on possMe : par suite, un bien possede par 
une collectlvite ne peut etre vendu que par cette collectivite 
elle-meme ou son chef muni des pouvoirs de la colleclivite 
entiere, et non par l'un quelconque de ses membres ni meme 
par son chef s'il n'y est pas dliment autorise ; il en sera ainsi 
par exemple du bien de famille et des terrains possedes par une 
tribu ou un village, comme aussi des droits d'usufruit, de 
superficie, etc., 'possedes par une collectivite indivise. Cette 
distinction etablie, tout bien peut etre vendu par son ou ses pro­
priet.aires, quelle que soit sa nature, reserve faite des biens 
dont l 'alienation est interdite par la coutume ou n'est autori­
see que dans des conditions tres speciales (voir notamment 
ce qui a ete dit au sujet des biens fonciers et du bien de 
famille) . 

2° Natme de ta vente . - La vente peuts 'operer au comptant, 
it credit ol'l. it ferme. 

La plupart du temps, l es indigenes paient comptant ce qu'ils 
achetent au marche, sur la place publique, dans un lit'u d'(,tape, 
sur la route, ou encore dans une boutique appartenant it un 
Europeen; mais les ventes conclues it domicile et les ventes de 
quelque importance sont presque toujours des ventes it credit 
ou it terme. 

Dans la vente au comptant, l'objet vendu et Ie paiement sont 
remis tous les deux seance tenante, unc fois Ie marche conclu. 
Cette sorte de vente ne com porte pas en general de contrat pro­
prement dit et n'a pas besoin d'etre faite devant temoins pour 
etre valide; cependant, comme elle a eu lieu Ie plus souvent 
en public, il se trouve generalement que des temoins y ont 
assiste fortuitement, et ils peuvent etre appeles par Ie vendeur 
ou l 'acheteur en cas de contestation, par exemple si l 'un des 
contractants, au moment de prendre livraison de l 'objet vendu 
ou de son prix , s'aperQoit que l'objet possede des vices ou que 
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Ia SOlllme remise en paiement n'est pas juste ou renferme des 
pieces fausses. 

Dans Ia vente a. credit, I'objet vendu est remis a. l'acheteur 
aussitot Ia vente concIue, mais Ie paiement n'est efi'ectue qu'au 
bout d'un temps determine ou indetermine, et souvent par frac­
tions successives. Le paiement doit toujours etre effeetue devant 
temoins en cas de vente ,t credit. 

Dans la vente a. terme, il n'y a livraison immediate ni de 
I'objet yendu ni du paiement: un ou pIusieurs termes sont fixes 
pour la remise de l'un et de l'autl'e, remise qui doit avoir lieu 
devant temoins. 

3° Gal'antie. - Dans la vente a. credit et dans la vente a. 
terme, Ie vendeur, des l'instant qu'il aliVl'e l'objet vendu, peut 
exiger de l'acheteur un acompte ou une garantie; la garantie 
sera conservee par lui jusqu'au paiement integral du prix con­
venu pour la vente et, a. ce moment, sera remise it l'acheteur. 
Si cette garantie est un animal, Ie vendeur est tellU de Ie nouI'­
rir et de Ie soigneI' ,t ses frais pendant tout Ie temps qu'ille 
conserve; il en est responsable et, si cet animal vient a. s'egarer 
ou s'il meurt etant en garantie, Ie vendeur est tenu de Ie rem­
bourser a. l 'acheteur, a. moins que les deux parties ne consen­
tent a. ce que Ia valeur de l 'animal soit deduite du montant de la 
creance ; si elle depasse ce montant, Ie creancier do it remettre 
Ie surplus au debiteur. 

4° Echanqe et monnaies. - En realite, toute vente est un 
echange, puisqu'elle consiste a. echanger un obj et (materiel ou 
moral) contre un autre objet qui constitue Ie paiement. En style 
courant, on reserve Ie nom d'ecbange a. la vente dans laquelle 
Ie paiement est constitue par un objet qui pourrait lui-memo so 
vondre, c'ost-a-clil'e par autre chose que de la monnaie. Les 
ecbanges ainsi dMlnis etaient autrefois tres frequents: ils s'opa­
rent de moins en moins it mesure que l'usage des monnaies so 
generalise. 

Les l1lonnaies europeennes en usage au Soudan chez les indi­
gimes sont : d'abord la monnaie frangaise (pieces d'argent, de 
beaucoup los plus nombrcusos, surtout les pieces de cinq 
francs; pieces de hillon, plus rares; pieces d 'or, plus rares 
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encore; pieces de nickel , it peu pres iucounues j usqu'ici); ensuite 
les billets de la Banque de l' Afrique Occidentale, beaucoup 
moins apprecies que les billets de la Banque de France, qui 
avaient cours precedemment; les pieces d'or anglaises et 
allemandes, au tau x de 25 francs la piece de 20 shillings ou 
20 marks. Les pieces d'argent anglaises , assez r epandues a. la 
Guinee, a. la C6te d 'Ivoire et au Dahomey, ne sont pas accep­
tees par les caisses publiques. 

Ii existe aussi des monnaies indigenes : les caw'ies, petits 
coquillages univalves provenant de l'Ocean Indien (1), sout 
usitees dans tout Ie Soudan (Haut~SeJlegal-Niger, Nord de Ia Gui­
nee, de la C6~e d'Ivoire et du Dahomey); Ie taux en est varia­
ble : clans la plupart des pays, Ie taux usuel cst Ie taux ban­
mana ou bamhara, e'est-a.-clire 800 eauries pour 1 franc; dans 
quelques regions, on a Ie tanx malinke, c'est-a.-dire 600 cauries 
pour 1 franc, et, dans un certain nomhrc de villes habitees par 
des Dioula, Ie taux musulman, c'est-a.-dire 1.000 cauries pour 
1 franc. En outre, il convient de noter que, dans un meme pays, C 

Ie cours des cauries peut varier selon l 'ahondance ou Ia penu­
rie de cette monnaie, et passe r du tau x malinhe au taux musul­
man; on a meme vu, ,\ certaines epoques, les cauries monter a. 
200 pour 1 franc dans la Boucle du Niger et descendre a. 4. 000 
pour 1 franc au Dahomey. Il existe des indigenes qui pratiquent 
l'accaparement des cauries afin d'en faire monter Ie cours et 
cl 'ecouler alors leur stock a. un taux avantageux (2). 

Le long cle Ia Iisiere nord de Ia foret dense (principalement 

(1 ) Les cauries existent de toute anti quite au Soudan. II semble que 
leur importation en Arriqu e Occidentale se fit d'abord par I'Egypte et 
I'Abyssini e ~a vant J. -C. ), puis par Ie Maroc (moyen ilge) ; plus recclD ­
ment ('1840-59 ), des voili crs de Hambourg en importerent des Ma ldiyes et 
de 10. co te de Zanzibar. Aujourd'hui, au Nord et au Sud du Soudan, comme 
11 l'Est du Tchac\, elles ne servent plus guere que pour la parure et I'o rne­
mentation . 

(2) Un paquet de '[0 cauries est appele en mandingue - ain si que dans 
les pays cl 'inlluence manclingue - daba ou daoua ou encore Jio1'oko ; un 
paquet de 20 callries s'appell e lolco, de 100 cmll'ies daba-tan (dix daba), 
de 200 cauries sira. Par ass imilation, on appelle talco line somme de cent 
francs (20 pieces de 5 francs) et sim line somme de mille francs (200 pie­
ces de 5 rrancs) . 
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FIG. 62. - Chefs et cultivateu rs Dagari , it Ouaraba. 
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FIG. 63. - Groupe de Birifo, it Somanti. 
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en Guinee et Cote d'Ivoire et surtout dans les pays a colas), on 
fait usage du sombe, tige de fer plate de fabrication indigene, 
aJIectant a peu pres la forme d'une jambe et d 'un pied, de lon­
gueur variant entre 25 et 40 centimetres en general, etvalant 
environ cinq centimes la piece: ici aussi on a des cours varia­
bles. 

Dans les pays auriferes (Bambouk, Lobi) et dans les regions Oll 

se fait Ie commerce de l'or, on use encore - quoique moins 
aujourd'hui qu'autrefois - de 1'0r en poudre ou en pepites; 
les paiements s'efl'ectuent alors - au moins la plupart du temps 
- a. la pesee : chaque marchand possede une petite balance et 
des poids (soit des poids indigenes soit des poids de fabrication 
europeenne), et, lors d'une vente, les deux contractants pesent 
1'0r a tour de r61e, chacun en se servant de ses propres poids ; 
la methode de la double pesee est connue et la plupart du 
temps exigee. Le COUl'S generalement adopte est de 96 francs 
ronce de 32 grammes, ou 3 francs Ie gramme; dans les pays 

• musulmans, l'unite de poids generalement adoptee est Ie 
mitslcal arabe, pesant entre 4- et 5 grammes. 

Parmi les produits ou marchandises usites comme monnaies 
d'echange, il faut citeI' Ie sel, les colas, Ie tabac en feuilles ou 
en poudre, les bandes de tissu indigene, les tissus en pieces, 
les houes en fer, les tiges ou bracelets de cuivre, certaines per­
les en verroterie ou en corail, etc. 

III. - De 1a eession et de 1a donation . 

10 Cession. - La cession consiste a abandonner au co-con­
tl'actant, soit gratuitement, soit contre remuneration, les droits 
(ille l' on possede sur la propriete ou l 'usage d'un bien foncier ou 
l11obi1ier, ou encore les obligations ou droiti' resultant d 'un con­
trat prealable. La cession a titre gracieux constitue l'une des 
formes de la donation (voir plus loin); la cession contre remu­
neration constitue rune des formes de la vente (voir ci-dessus). 
Les regles cnoncees a propos de la vente ou de la donation s'ap­
pliquent donc aussi a la cession. 

20 Donation. - La donation est l'abandon pur et simple au 
4 
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co-contractant des droits de propriete reelle que l'on possede 
sur un bien quelconque. Quoique pratiquee assez rarement, elle 
est admise par les indigenes du Soudan et est soumise aux 
regles generales regissant les cOlltrats. 

II est bon de noter que, au Soudan comme en Europe, une 
donation appelle en gEmeral, au moins officieusement, une dona­
tion en retour, it moins qu'elle ne soit Ie paiement d'un service 
rendu, en sorte qu'elle constitue en quelque sorte un contrat 
tacite d'echange ou de vente: c'est ainsi que, presque partout, 
Ie voyageur regoit gratuitement l'hospitalite chez l'habitant, 
mais est tenu de lui faire en retour un cadeau proportionne a la 
qualite de l 'hospitalite qu'il a regue ; un voyageur, auquel son 
h6te aura fait cadeau d'un poulet pour sa nourriture et qui 
n 'aura rien donne en retour a son h6te, s'entendra dire tres sou­
vent par ce dernier : « Tu m'as pris un poulet )) ou « Tu me 
dois un poulet )), ou, pour traduire litteralement la phrase indi­
gene : « Un de mes poulets est chez toi )). 

IV. - Du louage et du fermage. 

10 Louage. - Le louage consiste a abandonner moyennant 
remuneration, soit pour un temps donne, soit pour une duree 
indeterminee, l'usage ou la jouissance d'un bien quelconque 
(terrain, maison, cheval, betail, objet usager, etc.). L'objet du 
lou age peut aussi etre une personne et, dans ce cas, ou bien Ie 
loueur abandonne au co-contractant l'usage des bras d'un tiers 
- c'est ce qui se passait au temps de l'esclavage, lorsque Ie 
maitre pouvait louer ses esclaves et Ie seigneur ses serfs, et c'est 
ce qui se passe encore aujourd'hui en ce sens que Ie pere ou 
tuteur peut louer les services de ses enfants ou . pupilles, Ie 
chef ceux de ses sujets - ou bien Ie loueur se loue lui-meme 
- ce qui revient a s'engager comme serviteur ou travailleur 
au service d'un autre. 

Cette derniere forme de contrat, qui repond exactement a 
notre conception du travail salarie, a existe de tout temps au 
Soudan, mais elle etait peu en usage avant notre arrivee dans 
Ie J;>ays, remplacee qu'elle etait en general par Ie travail fourni 
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au maitre ou seigneur par ses propres esclaves ou serfs ou par 
ceux que lui louait un autre maitre ou seigneur. No1'ls lui 
avons donne un grand developpement par l'institution de nos 
engagements militaires et civils et par la creation d'emplois de 
domestiques, manceuvres, ouvriers, commis, travailleurs salaries 
de tous ordres. Cette forme de contrat s'est repandue beau­
coup, dans les milieux purement indigenes, depuis l 'abolition 
definitive de l'esclavage et la modification des coutumes reglant 
Ie servage ou l'esclavage domestique. 

Le lou age des choses est un contrat qui ne se distingue de la 
vente - au moins quant au regime ado pte - qu'en ce que Ie • 
proprietaire n 'abandonne pas ses droits de propriete sur l 'objet 
du contrat. Par suite, lorsque Ie contrat prend fin, - soit que 
Ie Iocataire cesse de payer Ie prix de la location et se trouve 
ainsi dechu de ses droits, soit qu'il resilie la location, -Ie loca­
taire doit restituer au proprietaire l'objet du contrat tel qu'il 
l'avait re <;:u : par exemple, celui qui a pris un cheval en loca-

'tion doit Ie remplacer ou en rembourser la valeur, si ce cheval 
cst venu it mourir durant Ie temps de la location. 

Le Iocataire peut toujours r esilier Ie contrat it son gre . Quant 
au proprietaire, il peut egalement Ie r esilier quand illui plait; 
mais s'ille resilie avant Ie terme fixe, ou, en cas de louage de 
duree indeterminee, s'il Ie resilie it un moment OU la privation 
de l'objet loue peut causer prejudice au locataire, ce dernier' 
cst en droit d'exiger des dommages-interets. 

Le louage d'une personne par son maitre , chef, pere ou 
tuteur donne lieu it l'application des memes regles. De plus il 
convient de noter que, dans ce cas special, Ie loueur peut speci­
fier - et specific generalement - que son co-contractant devra, 
en outre du prix convenu pour la location, prix qui revient de 
droit au loueur, remunerer les services it lui rendus par la per­
sonne objet du louage. Bien entendu, Ie beneficiaire du contrat 
de louage est toujours tenu de nourril' et soigner la ou les per­
sonnes dont il a pris les services en location, comme il serait 
tellU de nourrir et, de soigneI' l'animal pris par lui en location. 

Lorsque Ie contrat est passe entre la personne qui loue ses 
proprcs services et Ie patron qui desire les utiliser, ce contrat 
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peut specifier des clauses fort diverses, dependant uniquement 
de l'accord des contractants ; dans tons les cas l'employeur doit 
nourrir son employe, mais il est admis qu'il peut ne pas Ie 
remunerer si l'employe n 'a pas stipule dans Ie contrat qu'il exi­
geait une remuneration. Dans Ie cas - assurement Ie plus fre­
quent - OU l'employe est remnnere, il est admis, comme on 
l'a vu plus haut, qu'une part de son salaire doit aller au bien 
de sa famillc. 

2° Fel'mage. - Le fermage, tel qu'il est pratique au Soudan, 
consiste, de la part du proprietaire d'un troupeau ou d'un ter­
rain, ou de l'usufruitier de ce terrain, a abandonner au co-con­
tractant - berger ou fermier - une partie du produit du 
troupeau ou du terrain, moyennant quoi ce co-contractant doit 
conserver, entretenir et faire valoir Ie troupeau ou Ie terrain. 

C'est ainsi, en ce qui concerne les troupeaux, que Ie berger 
en general ne regoit pas de salaire, mais peut user a son gre 
du lait des vaches, brebis, chevres, ou tout au moins du lait 
trait a certains jours de la semaine, ainsi que d'une part deter- ( 
minee des portees. Parfois il regoit, en outre, des grains pour sa 
nourriture. - En ce qui concerne les terrains, Ie fermage est 
moins repandu en tant que contrat proprement dit : jusqu'a ces 
dernieres annees, il etait surtout exerce par les serfs ou escla­
yes domestiques, qui etaient souvent de veritables fermiers vis­
a-vis de leurs seigneurs, cultivant les terres de ces derniers et 
gardant de la recolte ce qui etait necessaire a leurs besoins ; 
actuellement Ie fermage par contrat libre tend a se substituer 
a l'ancien systeme de servage agraire. 

II existe des contrats de fermage concernant Ie produit des 
bacs et des marches. 

v. - Du pret. 

Le pre! peut s'appliquer a un objet sur lequelle contrat de 
pre! ne confere al'emprunteur que Ie droit d'usage (par exem­
pIe, pret d'un cheval, d'un fusil, d'un vetement, d'un ter­
rain, etc.) ; il peut s'appliquer aussi a des objets que l'emprun­
teur a Ie droit de consommer ou d'echanger (par exemple, pret 
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de poudre, d'huile, d'aliments, de monnaies ou articles 
d'echange en tenant lieu, etc.). Dans Ie premier cas, l'emprun­
teur doit, it l'expiration du contrat, restituer l'objet tel qu'il l'a 
regu ; dans Ie second, il doit en restituer la valeur ou l'equiva­

lent. 
Le pret it usage et Ie pret de consommation peuvent, comme 

Ie louage, etre consentis pour une duree determinee ou sans 
terme fixe. Us peuvent etre consentis par Ie preteur it titre gra­
cieux, mais ils peuvent aussi l'etre it titre op.ereux, c'est-it-diee 
moyennant remuneration s'il s'agit d'un pret it usage, ou avec 
interet s'il s'agit d'un pret de consommation. 

Il n'existe pas de taux fixe pour l 'interet ; ce taux depend des 
clauses du contrat et surtout du delai qui s'ecoule entre Ie pret 
et la restitution: l'interet est en general progressif, c'est-it-dire 
que, plus l 'emprunteur met de temps it se liberer, plus l'interet 
dli au preteur est eleve. 

VI. - Du mandat et du dep6t. 

10 Mandat. - Le mandat est un contrat par lequelle man­
dataire accepte d'accomplir tel ou tel acte dans les conditions 
stipulees par Ie mandant, ou it faire valoir de telle ou telle 
maniere un depot qui lui a ete confie par Ie mandant . La con­
travention aux obligations acceptees par Ie mandataire consti­
tue l'abus de conflance. 

L'aspect sous lequel Ie contrat de mandat se presente Ie plus 
communement au Soudan est Ie contrat de mandat commer­
cial : Ie mandant confie au mandataire des bestiaux, des pro­
duits agricoles ou des marchandises quelconques et Ie charge de 
vendre ces bestiaux, produits ou marchandises pour son compte 
it lui mandant; ou bien Ie mandant confie au mandataire une 
somme en especes (monnaie ou article en tenant lieu) et Ie 
charge d'employer cette somme it l'achat de bestiaux, produits 
ou marchandises specifies par Ie contrat. La remuneration du 
mandataire est constituee, soit par un salaire, soit Ie plus sou­
vent par une part du benefice que l'operation fai~ realiser au 
mandant, part qui peut etre determinee par Ie contrat ou la 
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coutume locale , ou bien peut rester a l 'appreciation du man­
dant et varier avec la fagon dont Ie mandat a ete rempli. 

La conception qu'ont les indigenes du Soudan des obliga­
tions du mandataire n'est pas aussi rigoureuse que celle qui a 
motive les articles de notre Code penal concemant l'abus de 
confiance. On admet, par exemple, que Ie mandataire detourne 
Ie dep6t qu'il a regu de la fin stipulee par Ie contrat , pourvu 
que ce mandataire fasse realiser un benefice a son mandant. 
On admet aussi plus facilement que chez nous Ie cas de force 
majeure lorsqu'il y a eu perte du dep6t. Mais, surtout, les indi­
genes ne reconnaissent pas Ie caractere d'un delit proprement 
dit a la dissipation par Ie mandataire du depot qui lui avait ete 
confie, et admettent seulement que Ie mandataire infidele a con­
tracte vis-a.-vis de son mandant une dette dont il est tenu de se 
liberer, sans plus. 

20 Dep6t. - Le contrat de mandat que nous venons d'exami­
ner comporte bien un depot , mais nous entendrons speciale- . 
ment par contrat de dep6t celui par lequel une personne confi e 
a. une autre des biens ou des especes, non pas en vue d'une 
operation commerciale, mais simplement pour les garder 
durant l'absence du deposant ou les transporter d\m point a. un 
autre. 

Dans ce cas special, les obligations du depositaire sont plus 
rigoureuses que dans Ie cas de depot fait en vertu d'un mandat 
commercial : Ie depositaire ne peut jamais disposer du depot 
sans commettre un acte qui est as simile au vol par la coutume 
indigene et sans s'exposer, non seulemcnt a. une action en dom­
mages-interets , mais encore a. une peine correctionnelle. Si Ie 
depositaire, sans avoir dissipe Ie dep6t , l'a laisse perdre ou dete­
riorer, meme involontairement, il est tenu a. des dommagcs­
interets . D'autre part, il a Ie droit d'exiger du deposant une 
indemnite pour la garde et l'entretien du depot, indepen­
damment du salaire qui lui est du en cas de transport. 
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VII. - Des dettes, du gage et de la saisie. 

10 Des dettes . - Nous avons vu que la prescription n'6tait pas 
admise en droit indigene : par suite, une dette ne peut etre 
cteinte que par Ie desinteressement complet du creancier ou la 
renonciation de ce dernier it sa creance. Les dettes et creances, 
faisant partie de l 'heritage, peuvent durer un nombre illimite 
de generations, et, lit OU Ie systeme du pret it interet existe, on 
comprendra qu'une dette, insignifiante a l'origine, puisse s'ele­
ver au bout d 'un certain nombre d'annees it une somme consi­
derable. C'est la la principale raison pour laquelle certaines 
successions, presentant un passif plus lourd que l'actif, sont 
r6pudiees par l 'heritier naturel. 

2· Du gage. - Le creancier peut exiger de son debiteur un 
gage materiel representant, soit la valeur de la somme due, soit 
une partie de cette somme, soit parfois une valeur'superieure au 
montant de la creance. Ce gage - animal, maison, tissus, obj et 
quelconque - une fois remis au creancier, c'est ce dernier qui. 
est responsable it ses frais de sa garde et de son entretien; il 
peut en user en general, mais il ne peut pas l'aliener ni Ie pre­
tel', et doit Ie remettre tel qu'ill'a re9u. Le gage n'est remis au 
debiteur que lorsque celui-ci s'est entierement libere. n peut 
aussi, mais seulement en vertu d'une convention speciale libre­
meut consentie de part et d'autre, etre conserve en toute pro­
pri6te par Ie creancier en rem placement de la somme due ou 
d'une partie de cette so=e. 

Le gage peut aussi etre une personne, non pas seulement un 
esclave - ainsi qu'il se produisait souvent autrefois - mais 
meme une personne libre. Tout d'abord, Ie debiteur peut se 
mettre lui-meme en gage entre les mains de son creancier, ce 
qui constitue une sorte d 'equivalent de notre conception de la 
contrainte par corps, avec cette difference essentielle que , au 
Soudan, la mise en gage du debiteur est operee par lui-meme 
et volontairement et que Ie creancier ne peut pas l 'exiger, au 
moins dans la plupart des pays. 

Le debiteur qui se met en gage doit etre nourri et log'c par 



56 LES CIVIUSATJONS 

son creancier; Ie plus souvent, s'il est celibataire ou si sa femme 
n'a pu Ie suivre dans Ie pays du creancier, Ie debiteur est en 
droit d'exiger que ce dernier lui donne une femme, femme qu'il 
devra d'ailleurs laisser, ainsi que les enfants qu'il pourrait 
avoir eus d'elle , Ie jour ou, sa dette eteinte, il retournera chez 
lui. En echange, Ie debiteur engage pour dettes doit a son 
creancier Ie travail de ses mains , ou tout au moins plusieurs 
journees de travail par semaine; il ne devient pas 1'esclave de 
son creancier, meme temporairement, car Ie creancier ne p eut 
ni Ie vendre ni Ie mettre en gage a son tour. Le jour ou Ie 
creancier est desinteresse, soit par Ie debiteur lui-meme soit par 
la famille de celui-ci, Ie debiteur recouvre sa pleine lil)erte. 
Dans certains pays, on admet que Ie travail fourni par 1'engage 
pour dettes peut concourir a !' extinction de sa dette et par suite 
amener laliberation de 1'engage sans qu'il y ait remboursement 
a proprement parler : on evalue alors chaquejournee de travail 
a un taux donne, une fois defalques les frais de nourriture, et 
on calcule Ie nombre de journees, de mois ou d'annees qui cor­
respondra a la valeur ele la somme due ou de celle restant due 
apres versement d'un acompte en numeraire. Dans d'autres pays, 
cette coutume n'est pas admise, et alors Ie travail fourni par 
l' engage au creancier constitue seulement pour ce dernier l'inte­
ret de sa creance. 

Le debiteur, au lieu de se mettre lui-meme en gage, peut 
aussi mettre en gage ses enfants ou ses pupilles, et Ie chef de 
famille peut mettre en gage l'un quelconque des membres de 
sa famille, meme emancipe. En general, Ie mari ne peut pas 
mettre sa femme en gage : si toutefois cet usage est auto rise 
par la coutume locale, il est admis la plupart du temps que Ie 
creancier ne peut user charnellement de la femme mise en gage 
par son mario Si une femme mariee se met elle-meme en gage 
pour garantir une dette contractee par eIle - chose qu'elle ne 
peut faire qu'avec l'assentiment de son mari - il est admis 
egalement que Ie creancier ne peut user d'elle charnellement. 
Si toutefois la chose se proeluit et que des enfants viennent a 
naitre des rapports d'un creancier avec une femme engagee 
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pour dettes, ces enfants appartiennent au mari de la femme et 
non au creancier. 

Les r egles enoncees ,1 propos du cas OU Ie debiteur se met 
lui-meme en gage sont egalement applicables au cas OU l'en­
gage n'est pas Ie debiteur lui-meme. 

Si une personne , mise en gage soit de sa propre initiative soit 
par une autre, vient a mourir dans la maison du creancier avant 
l'extinction de la creance qU'elie garantit, Ie cr eancier perd en 
g'cncral , de ce seul fait, ses droits sur la creance. Dans certains 
pays toutefois, il ne perd pas pour cela ses droits et meme, si 
l'engage defunt a laisse des enfants , il arrive que Ie creancier 
peut eonserver ces derniers en gage jusqu'a ce qu'il soit desin­
teresse par la famille. Dans tous les pays en tout cas, Ie crean­
cier perd tous ses droits s'il a negligc d'avertir la famille du 
deces de l 'engage. 

La substitution de gage est admise : ainsi il arrive frequem­
ment que Ie fils se met en gage a la place de son pere et de 
son propre mouvement, ou Ie serf a la place de son seigneur. 

Cette situation d 'engage pour dettes n 'est nulle part consi­
den\e comme deshonorante. 

Dans beaucoup de pays, la personne en gage ne reside pas 
chez Ie creancier lui-meme, mais chez un tiers, qui avance au 
creancier la somme representant sa creance et se substitue a lui 
vis-a-vis du debiteur . 

30 De la saisie. - Chez beaucoup de tribus encore plus ou 
moins bal'bares, et particulierement dans les contrees OU n 'a 
jamais existe une organisation politique veritable, la coutume 
indigene admet que Ie creancier qui ne peut obtenir Ie paie­
ment de sa creance a Ie droit de saisir, de sa propre autorite, 
non seulement les biens de son debiteur, non seulement la per­
sonne de ce debiteur lui-meme, mais encore les biens et les 
personnes de ses parents ou de 8es simples compatriotes. L'ap­
plication de cette coutume a ete parfois poussee si loin, notam­
lllen t dans la colonie de la Cote d 'Ivoire, qu'elle avait amene une 
complete insccurite : il suffisait qu'un individu d'un pays fut Ie 
d6biteur d'un individu d'un autre pays ou meme que son pere 
ou son aleul etH eM Ie debiteur du pere ou de l'aleul de ce 
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second individu et ne l'eut pas desinteresse, pour qu'aucun 
habitant du premier pays ne put s'aventurer dans Ie second 
pays sans risquer de voir confisquer ses biens et d'etre mis aux 
fers ainsi que ses compagnons de voyage, et de rester ainsi des 
mois et des annees, jusqu'a ce que Ie debiteur reel, qui SOlivent 
ignor8!it l'evenement, eut desinteresse Ie cr6ancier. 11 arrivait 
sou vent du reste que la familie de l'individu saisi usait de 
represailles et mettait la main sur les gens venant du pays du 
saisisseur : de la des differends tres complexes qui, neuf fois 
sur dix, se terminaient par une guerre entre les deux pays. 

Nous avons du user de notre autorite pour enrayer cet usage 
et ce n'a pas ete sans luttes ni difficultes que nous y avons a 
peu pres ahouti. Tout d'abord, nous avons exige que la saisie se 
bornat a la confiscation des seuls biens appartenant reellement 
au debiteur et ne fllt en aucun cas pratiquee sur les personnes. 
Puis, a mesme que notre domination devenait plus effective, 
nous avons interdit plus completement ce mode de saisie arbi­
traire et nous exigeons actuellement partout que la saisie soit 
ordonnee par Ie tribunal competent et pratiquee regulierement . 

La seule saisie admise aujourd'hui au Soudan est donc pro­
noncee par Ie tribunal de province, qui la fait operer par un 
de ses membres ou par un notable designe a cet eHet. Les 
objets saisis sont vendus aux encheres, en public, et Ie produit 
de la vente sert a desinieresser Ie creancier; s'il depasse Ie 
montant de la creance, Ie reliquat est remis au saisi. La saisie 
ne peut etre prononcee que lorsque Ie debiteur a manque a sei; 
engagemMnts ou a refuse de fournir un gage en garantie de sa 
dette. Elle ne peut etre operee que sur des biens appartenant 
reellement et en toute propriete au debiteur. 

VIII. - De quelques contrats speciaux. 

10 COfltmt d'esclavage volontail'e .. - II est arrive assez sou­
vent en Afrique Occidentale que des individus se sont constitues 
volontairement les esclaves d'un maitre choisi par eux, non pas 
en garantie d'une dette quelconque, mais pour obtenir aide ou 
protection contre un ennemi puissant ou simplement pour s'as-
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surer la nourriture. Ce fait s'est produit surtout lors de famines 
ou de razzias a yant desole une region: lors de la defaite finale de 
Samori en 1898, des milliers de captifs de guerre, qu'il t rainait 
apres lui, liberes du fait de notre intervention, se trouvant sans 
aucune ressource it des centaines de kilometres de leur pays 
d'ailleurs devaste , mourant litteralement de faim, se constitue­
rent esclaves entre les mains de notables du lVIahou (C6te 
d'Ivoire) et de quelques pays voisins . La condition de ces escla­
yes volontaires Mait it peu pres la meme que celIe des esclaves 
ordinaires : je n' en parle ici que pour memoire, la situation de 
ces esclaves ayant pris fin par suite de l'application du decret 
de 1905 et Ie contrat d'esclavage volontaire, en admettant 
qu'il se produise encore, n' etant plus reconnu comme licite par 
l 'autorite franQaise. 

2° Contmts d'aUiance, de paix, de sownission. - D'applica­
tion relativement frequente au temps encore peu eloigne ou les 
guerres etaient nombreuses en Afrique Occidentale entre tribus 
ou fractions de tribus, ces divers contrats n'existent plus guers 
maintenant qu'it l'etat de souvenir , sauf dans les rares provin­
ces ou notre autorite n 'est pas assise encore definitivement et 
ou il arrive que des tribus contractent alliance entre elles pour 
nous attaquer ou nous resister et que d'autres font envers nous 
acte de paix et de soumission. 

Ces contrats speciaux r evetaient toujours une grande solen­
nite et etaient entoures de rites magico-religieux. Les chefs des 
villages ou tribus contractant alliance en vue d'une guerre it 
soutenir echangeaient des serments publics sur des talismans 
redoutes , en se vouant aUK pires destinees pour Ie cas ou ils 
viendraient a manquer a leurs engagements; des sacrifices et 
des libations accompag'naient presque toujoms cette ceremonie . 

Lorsqu'il s'agissait de conclme la paix , Ie contrat se scellait 
de faQon plus solennelle encore. Dans beaucoup de pays, les 
chefs des deux tribus reconciliees tenaient chacun par une 
patte de derriere Ie corps d'une chevre ou d'une brebis qu'un 
arbi1re appartenant a une tierce tribu fendait en deux, toute 
vivante, de la queue it la tete; chaque chef prenait alors la ' 
moitie qui avait ete soutenue par l 'autre chef durant l 'opera-
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tion, et ce rite consacrait la conclusion de la paix. 11 est arrive 
souvent, avant l'epoque de notre intervention , que la chevre 
ou la brebis a ete remplacee par un esclave. 

Les contrats de soumission au vainqueur etaient accompa­
gnes aussi de rites analogues et de serments solennels. 

30 Contl'at de 7nm·iage. - Les regles speciales au contrat de 
mariage seront enoncees au chapitre suivant, lorsque no us 
etudierons les divers modes d'obtention de la femme, Ie 
divorce, etc. Je n'cn parlerai donc pas ici. 



CHAPITRE III 

Le mariage et la famille 

1. - Le mariage . 

1° Poly,qarnie. - La polygamie est uuiversellement admise en 
Afrique Occidentale,bien qu'elle ne soit pas toujours pratiquee. 
Elle n'est pas d'institution islamique; elle existait hien avant 
l'islam, qui n 'a fait que la reglementer, en limit ant it quatre Ie 
nombre des epouses legitimes et en etahli ssant une distinction 
legale entre epouses et concubines. 

En droit indigene, Ie nomhre des epouses n'est limite que par 
les r essources du mario Un grand nombre d'epouses est un 
signe de richesse, mais seuls les riches peuvent y pretendre, et 
il arrive souvent que les pauvres sont monogames, par neces­
site. 

Il convient de dire que la polygamie est justifiee, chez les 
Noirs de l 'Afrique Occidentale, par des raisons qui en font pres­
que une necessite et qui sont de plusieurs ordres difi'erents. 

a. Raisons d'ol'dl'e physiologiquc. - Les besoins sexuels du 
Noir sont tres developpes ; la nature et les coutumes interdisent 
Ie plus souvent les rapports sexuels pendant les menstrues, pen­
dant la grossesse et pendant l'allaitement, lequel dure de deux 
it trois ans et plus, en sorte qu'un homme n 'ayant qu'une 
cpouse serait souvent, ou contraint it une chastete qu'il n'ad­
mettrait pas, ou oblige de se rejeter sur la femme du voisin: 
la co utUll1e a voulu empecher autant que possible cette cause 
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de p erturhation dans la famille et la societe en autorisant la 
polygamie. 

h. Raisons d'01·dl'e eco71omique. - Le Noir est essenLieUement 
agriculteur, il a hesoin de beaucoup de bras, et par suite, les 
enfants sont pour lui une richesse; seul, Ie riche a pu y sup­
pleeI' en achetant des esclaves et il ne peut plus Ie faire actuel­
lement. En sorte que, pour avoir beaucoup d'enfants, Ie Noir 
est oblige d'avoir beaucoup de femmes. Car il convient de tenir 
compte, ,1 c6te de la fecondite des negresses, du grand nombre 
des enfants qui meurent en bas age, faute d'hygiene ou par suite 
d'epidemies (variole notamment). 

c. Raisons d'01,dl'e domestiqtte. - Les travaux du menage , 
r eserves it, la femme chez les Noirs comme chez les Blancs, sont 
certainement plus longs et plus durs chez eux que chez les 
Europeens : la cuisine est penible it, faire, la preparation de 
la farine ou des pfltes alimentaires qui tiennent lieu de pain 
est compliquee et demande plusieurs heures de travail par 
jour (pilage des grains ou legumes dans les mortiers ou ecrase-. 
ment a la meule ,1 main), de meme la preparation des huiles 
vegetales ; l'absence de puits en beaucoup de reg'ions oblige les 
femmes a aller, plusieurs fois par jour, puiser de l'eau it, des 
rivieres ou mares sou vent tres eloignees, surtout durant la sai­
Son seche; en dehors de cela, il leur faut soigner les enfants, 
se livrer it, certains travaux agricoles, aUer chercher des vivres 
aux plantations, porter des produits ou en aller chercher it, des 
111.arches eloignes, etc. One femme seule, avec des enfants , 
aurait un labeur ecrasant : en sorte que la polygamie sed les 
interels des femmes eUes-memes et estreclamee par eUes aut ant 
que par les hommes. 

d. Raisons d'01'dl'e natuTel. - Chez la plupart des animaux, 
surtout chez ceux qui entourent l 'homme, on a un mille pour 
plusieurs femeUes : l 'homme primitif, voisin de la nature et la 
copiant plus que Ie civilise, est donc porte natureUement a pra­
tiquer la polygamie. 

Quoique la polygamie soit admise dans toute l'etendue de 
l'Afrique Occidentale eUe cst surtout pratiquee par les Noirs 
dans son integrite. Il semble que , chez les Peuls de race pure, la 
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monogamie existait autrefois a l'etat de coutume generale : la 
vie pastorale, surtout chez un peuple se nourrissant presque 
exclusivemcnt de laitage, necessite moins la polygamie que la 
vie agricole. Mais, au contact des Negres, la polygamie s'est 
introduite chez les Peuls) quoiqu'ellc y soit moins repandue 
que chez les Noirs. 

Chez les Touareg, la monogamie est encore la coutume gene­
rale, quoique l'institution islamique des concubines vienne la 
mitiger fortement, ainsi que Ie droit pour Ie maitre d'user de ses 
femmes esclaves. 

Chez les Maures, c'est la coutume musulmane qui a prevalu, 
ainsi que chez les rares tribus noires <1, peu pres completement 
islamisees . Cependant les Maures sont rarement polygames. 

Comme j e Ie disais plus haut, les femmes admettent facile ­
ment la polygamie; souvent l'epouse unique incite eIle-meme 
Bon mari ,L prendre de nouvelles femmes, mais elle aime a etre 
consult6e sur lem choix et meme, chez l es peuples les plus 
primitifs, it les choisir elle-meme . La femme epousee la pre­
miere a toujours de l'autorite sur les autres femmes et conserve 
gencralement la plus grosse influence sur Ie mari, au moins 
pour toutes les affaires scrieuses} meme lorsqu' elie est 
physiologiquement delaissee au profit d'une epouse plus jeune 
ou plus avenante. 

La polyandrie n'existe nulle part. 
2° Modes d'obtention de fa femme. - Ces modes different 

beaucoup selon les peuples et surtout selon la condition sociale 
des futurs conjoints . On peut les repartir entre cinq systemes, 
dont plusieurs du reste peuvent s'amalgamer ensemble de favon 
lL constiLuer des systemes mixtes. Ce sont les systemes de fian­
vailles avec j eune fiUe non nubile, de fianvailles avec jeune 
lille nubile, de mariage par simple consentement mutuel, de 
mariage par coemption ct de mariage par constitution de 
douaire. 

a. Fimu;:ailtes avec jeline fitle non nubite. - Dans beaucoup 
de pays, peut-etre meme partout, il arrive que des parents pro­
l1lcttcnt leur fiUe en mariage ;\. un hommc nubile, alors que 
cctte fille ne l 'es t pas encore , alors parfois qu'elle vient de 
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naHre ou meme n 'est pas nee encore. Cette fille est des lors 
consider6e comme fiancee a cet homme et elle ne pourra, une 
fois nubile, 6pouser que cet homme, quelle que soit la diffe­
rence d'c\g'e . Il Il 'est donc pas la question du consentement de 
la future, 

Cette coutume est surtout suivie lorsqu'il s'agit d'un chef ou 
d'un homme ricbe dont la famille de la fille desire l'alliance 
par amour-propre ou par cupidit6, ou pour cimf1nter des r ela­
tions d'amitie ou d'interet existant deja entre les deux familles. 
- Il arrive aussi que deux familIes amies fiancent ensemble des 
enfants tous les deux impuberes, mais Ie cas est plus rare. 

Le fiance doit faire des cadeaux a sa fiancee, et surtout a la 
famille de celle-ci, pendant toute l 'epoque qui precede la nubi­
lite de la j eune fille, et souvent. il doit de plus travailler aux 
char~lps de son futur beau-pere. Aussi la date de la nubilite de 
la jeune fille, ou plus exactement la date de l 'accomplissement 
du mariage, est reculee Ie plus possible par la famille de la 
fiancee, qui tient a jouir Ie plus longtemps possible des libera­
lites du fiance (1). 

Tant que Ie mariage n 'est pas accompli) la fiancee jouit de la 
plus grande liberte et peut aller et venir et meme passer la 
nuit avec des amis masculins de son age, son fiance excepte (2). 
Aussi desire-t-elle aussi que Ie mariage s'accomplisse Ie plus 
tard possible, car ce sera la fin de sa liberte. En principe, ces 
plaisirs doivent demeurer platoniques; certaines tribus admet­
tent cependant qu'ils aillent assez loin, pourvu que la jeune 
fiUe conserve lao preuve materielle de sa virginite, c'est-a-dire 
que la membrane de l 'hymen ne soit pas perforee ; mais il 
arrive souvent. que l'accident se produit et qu'ensuite la jeune 
fille use librement de son corps. Dans ce cas, Ie fait est cache au 
fiance, avec la connivence des parents de la fiancee. 8i pourtant 
cene-ci devient enceinte, ses parents hAtent la celebration du 

(1) Ch ez les Mossi, la fiancee impubere peut cohabiter avec son fiance, 
mais Ie mariage ne peut etre consomme qU'une [ois la jeune fille devenue 
nubile. 

(2) Voir la note precilden le relative a l'excep tion, plns apparente que 
reelle, que l'on rencon tre a celte regie chez les Mossi. 


